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DANS LES COULISSES  
DES RACCORDEMENTS  
DES SITES OLYMPIQUES  

DE PARIS 2024

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

TRAPPES
Omar Sy  
inaugure  
un cinéma 
à son nom  
dans la ville  
de son enfance

VILLEPREUX
Église, Maison 
Saint-Vincent... 
la commune 
rénove son  
patrimoine  
au village

MAGNY
Atelier de 
transformation,  
section cuisine,  
hébergements,  
… la ferme-
école va 
s’agrandir

Le département des 
Yvelines a voté fin mars 
son nouveau Schéma 
Autonomie 2024-2028, 
en faveur des seniors  
et des personnes en  
situation de handicap.
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Expleo emménage dans  
le plus ancien immeuble  
de bureaux de SQY
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JO 2024 :  
VTT SUR LA COLLINE 

D’ÉLANCOURT,  
LA MENACE  
CHAMONIX ?

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

SAINT-QUENTIN-
EN-YVELINES
L’institut 
handisport  
du futur  
doit ouvrir  
en 2024

GUYANCOURT
Le maire 
sortant 
François 
Morton est tête  
de liste aux 
élections 
municipales

MAUREPAS
Un chapiteau 
provisoire  
pour aider les 
commerçants à 
affronter l’hiver

Anciennement appelé 
L’International, 
l’immeuble Le Carré 
affiche un tout 
nouveau visage.  
Sa partie bureaux 
est désormais 
majoritairement 
occupée par  
la société Expleo.
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LE VÉLODROME NATIONAL, 
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ÉLECTRO  
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01 58 88 10 00
(1)

JUSQU’À 

6 000 €
 DE REMISE (1)

SUR UNE SÉLECTION DE LOGEMENTS 

LES TERRASSES DU TRIANON

Saint-Cyr-l’Ecole

(1) Réduction de 1500 euros par pièce principale (pièce de plus de 7m² hors cuisine et salle de bain) sur le prix de vente sur une sélection de logements (lots : C34, H15, H34, D12, G22) de la résidence Les Terrasses du Trianon à Saint-Cyr l’Ecole, sur la base de la grille de prix en TVA 20%  des logements en vigueur au 04/10/2019. Offre valable pour toute réservation signée entre le 04 novembre 2019 et le 30 novembre 2019 d’un appartement sur 
la résidence Les Terrasses du Trianon à Saint-Cyr l’Ecole, sous réserve de signature de l’acte authentique de vente dans les délais stipulés au contrat de réservation. Dans la limite des stocks disponibles. Offre non cumulable avec les autres offres Bouygues Immobilier en cours. Conditions détaillées sur simple demande ou sur www.bouygues-immobilier.com. Le réservataire dispose d’un droit de rétractation de 10 jours (article L 271-1 du code de 
la construction et de l’habitation). Bouygues Immobilier, SAS, au capital de 138.577.320 €, SIREN 562 091 546 RCS Nanterre, siège social, 3 boulevard Gallieni à Issy les Moulineaux (92130), intermédiaire en opération de banque catégorie mandataire Intermédiaire en Opérations de Banque (MIOB) inscrit à l’ORIAS sous le n° 13006299. Document et illustration non contractuels.  Crédit Photo : Getty Images. Conception : Types Top/Athana 10-19.
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SQY Faites appel à nous !
pub@lagazette-sqy.fr

 vous désirez passer votre publicité dans notre journal ?   
entrepreneur, commerçant, artisan

Vous êtes
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La Ville récompensée  
pour sa boxe itinérante Page 4

 VILLEPREUX 
La commune pourrait accueillir  
des Tibétains Page 5

 SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 
Tony Estanguet assure que le travail 
continue pour les JO à Élancourt Page 8

 MAGNY-LES-HAMEAUX 
La commune a mis aux enchères  
son matériel déclassé Page 8

 FAITS DIVERS 
Trappes : Une enveloppe suspecte  
bloque le commissariat Page 10

 SPORT 
Cyclisme : Deux jeunes pistards de 
l'équipe de France au VCESQY  Page 12

 CULTURE 
Montigny : Grand Corps Malade slame  
à la ferme du Manet ce vendredi Page 14

Les violences 
conjugales augmentent 
ou la parole se libère ?

 Hebdomadaire gratuit d’informations locales
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20 LOGEMENTS  
EN ACCESSION SOCIALE  

À LA PROPRIÉTÉ SUR  
LE SITE DE L’EX-COLLÈGE 

BERGSON

MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

SAINT-QUENTIN- 
EN-YVELINES
Le projet  
de règlement  
de la publicité 
est acté

COIGNIÈRES
Le magasin 
O’Tera a 
définitivement  
fermé  
ses portes

GUYANCOURT
L’ancien site  
de Thalès  
prendra le nom 
de quartier  
des Savoirs

Depuis le lancement  
du Grenelle consacré  
aux violences conjugales, 
les associations œuvrant 
à SQY ont noté  
une nette augmentation 
des signalements 
de violences faites 
aux femmes. Alors 
recrudescence ou prise 
de conscience ?
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FAIRE DÉCOUVRIR ET 
ATTIRER LES JEUNES  

VERS LE MÉTIER 
D’ASCENSORISTE

TRAPPES
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 vous désirez passer votre publicité dans notre journal ?   
entrepreneur, commerçant, artisan

Vous êtes
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Un bar à innovations ouvre  
dans la galerie d’Auchan Page 9
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Mouma Benmansour a disparu  
depuis une semaine Page 11

 SPORT 
Handball : Plaisir corrigé  
à Aubervilliers Page 12

 CULTURE 
SQY : La magie de Noël envahit 
l’agglomération Page 14
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SQY BUSINESS DAY :  
UNE JOURNÉE  

POUR  
« FACILITER LA VIE »  
DES ENTREPRISES

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

PLAISIR
3 000 arbres 
en plus pour  
la forêt de 
Sainte-Apolline

LA VERRIÈRE
Face aux 
désagréments 
pointés  
par les 
habitants, 
Eurovia fait 
visiter son site

ÉLANCOURT
Le restaurant 
Les Templiers 
s’associe  
au Coin du 
sommelier  
pour installer  
une cave à vins
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Le réaménagement 
du carrefour de la 
Malmedonne est 
désormais espéré pour 
démarrer en 2024. Il 
permettra de relier La 
Verrière et Maurepas, 
actuellement séparées 
par la RN 10.
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LA POLICE SE FORME  
À LA CONDUITE EN 

SITUATION D’URGENCE

YVELINES
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Réaménagement  
du carrefour de  
la Malmedonne :  
la RN 10 va être enfouie

Autonomie des seniors et 
des personnes en situation 
de handicap : les Yvelines 
innovent et anticipent



Autonomie des seniors et des 
personnes en situation de handicap : 
les Yvelines innovent et anticipent 

Le département des 
Yvelines a voté fin mars 

son nouveau Schéma 
Autonomie 2024-2028,  

en faveur des seniors  
et des personnes en 

situation de handicap. 

Le 29 mars dernier, les 
conseillers départemen-
taux des Yvelines ont 
voté le nouveau Schéma 

Autonomie 2024-2028. Il prend ainsi 
le relais de la dynamique impulsée par 
le premier schéma 2018-2022 qui 
vient juste de prendre fin. Compétent 
en matière de solidarité, le dépar-
tement des Yvelines se donne ainsi 
un cadre clair pour « permettre aux 
seniors et aux personnes en situation 
de handicap de bien vivre à tout âge 
dans les Yvelines, en leur proposant des 
réponses individualisées, adaptables 
et accessibles à leurs besoins  », est-il 
défini dans la finalité du Schéma 
Autonomie. « Le Schéma départemental 
de l’Autonomie s’attache à répondre à 
ce défi, en définissant des orientations 
stratégiques associées à des actions souples 
et adaptées », souligne Pierre Bédier 
(LR), président du département des 
Yvelines, dans l’édito consacré à ce 
schéma.

Répondre au défi  
du vieillissement

Car comme de nombreuses collecti-
vités, et notamment dans les Yvelines, 
le Département doit faire face à un 
vieillissement de la population qui 
va s’accélérer dans les années à venir. 
Élaboré dans une démarche collective 
et partagée associant l’ensemble des 
acteurs de l’autonomie (les usagers 
et les représentants des usagers, les 
familles et les aidants, les acteurs 
de l’action sociale, médicosociale et 
sanitaire, les financeurs et institutions 
publiques), ce Schéma Autonomie 
est « le résultat de neuf mois de travail 
participatif avec plus de 120 partenaires 
du territoire, riche d’objectifs précis 
et concrets », précise Marie-Hélène 
Aubert, conseillère départementale 
et 2e vice-présidente du département 
des Yvelines, déléguée à l’Autonomie 
et la Coopération décentralisée, dans 
un communiqué. 

Le Schéma Autonomie s’articule 
autour de trois axes : faciliter le par-
cours de vie des personnes âgées et 
personnes en situation de handicap ; 
favoriser une offre de services de 
qualité et accessible à tous et renforcer 
l’attractivité des métiers du « prendre 
soin ». Et comme une politique est 
d’autant plus efficace qu’elle est bien 

coordonnée, les différentes actions 
retenues sont en lien avec les priorités 
du plan régional de santé 2023-2028 
et celles de la 5e branche de la sécurité 
sociale.

Dans le détail, les trois grands axes 
retenus s’articulent entre eux et visent 
à former un maillage territorial en 
créant un « véritable écosystème de 
l’autonomie  », assure la plaquette 
d’information du Schéma. Autour du 
premier axe, le Département souhaite 
simplifier le parcours de l’usager en lui 
garantissant un accompagnement sans 
rupture et coordonné pour soutenir 
son autonomie. Le Département 
explique que l’enjeu est de rendre 
lisibles et réactifs les services et 
prestations dont il peut bénéficier, en 
fluidifiant son parcours de vie et de 
soins. Ainsi les Yvelines souhaitent 
s’engager « dans la structuration et la 
création effective d’un Service Public 
Départemental de l’Autonomie  » et 
«  associer toutes les parties prenantes, 
notamment les communes via leur 
CCAS, première porte d’entrée en proxi-
mité des usagers, dans cette démarche 
multicanal centrée sur l’usager ».

Concernant le deuxième axe évoqué 
par Marie-Hélène Aubert, il s’agit 
de l’offre en établissements et ser-
vices sociaux et médico-sociaux, de 
l’habitat, du transport, des mobilités, 
du numérique, des activités spor-
tives, culturelles, de loisirs, et bien 
évidemment du lien social, facteur 
déterminant pour lutter contre le 
fléau de notre temps : l’isolement. 
L’accessibilité s’entend en termes de 
localisation et de capacité financière.

« Aujourd’hui, le Département finance (ou 
co-finance) près de 16 000 places, dont 12 
355 pour les personnes âgées, précise le 
Département dans le document consa-
cré au Schéma. Ces places représentaient 
un budget de 180 millions d’euros pour 
l’année 2022. Le diagnostic réalisé par le 
Département en 2021 a mis en évidence un 
déficit de 2 488 places en établissement pour 
adultes en situation de handicap sur le ter-
ritoire. Ce travail a été salué par l’Agence 
Régionale de Santé et la CNSA (Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie) 
dans le cadre de la démarche de créations de 
places nationales (Plan Inclus’IF 2030). » 
Sachant par ailleurs que les Yvelines 
consacrent « une enveloppe de plus de 300 
millions d’euros, soit 22 % de son budget de 
fonctionnement, à destination de plus de 
120 000 bénéficiaires yvelinois, seniors ou 
en situation de handicap », assure Pierre 
Bédier dans son édito.

Enfin, troisième axe de déploiement, 
le renforcement de l’attractivité des 
métiers du “prendre soin”. Là encore, le 
Département souligne l’enjeu majeur 
d’attirer des vocations dans ces métiers 
où les besoins d’accompagnement 
humains sont en croissance expo-
nentielle avec une diversification des 
savoir-faire et des savoir-être imposée 
par l’ampleur et la nature des besoins. 

Pour répondre à ces questions de 
recrutement, de formation, de moti-
vation, et d’attractivité de ces métiers, 
l’Agence AutonomY a été missionnée 
pour intervenir dans l’ensemble de ces 
thématiques. «  Nous faisons le choix 
d’intensifier nos actions de prévention, de 
mieux mobiliser les ressources humaines et 
matérielles disponibles sur notre territoire, 

d’améliorer l’attractivité des métiers de 
l’aide à la personne et de favoriser le 
recours au numérique. Dans ce cadre, en 
partenariat avec les Hauts-de-Seine, le 
Département a créé l’agence AutonomY, 
un groupement d’intérêt public dont la 
mission est de mettre en œuvre notre stra-
tégie de maintien à domicile », remarque 
le président du Département.

Création d’un Campus des 
métiers de la santé et du 

médico-social

Ainsi créée dans le cadre des syner-
gies entre les départements des 
Yvelines et des Hauts-de-Seine, 
l’agence AutonomY, première agence 
en France dédiée à l’autonomie, a 
pour mission principale : favoriser 
l’autonomie à domicile des personnes 
âgées ou en situation de handicap 
tout en développant l’attractivité du 
territoire. Parallèlement, la création de 
“Mon Espace Autonomie Formation 
– Emploi” permet d’assurer un 
accompagnement personnalisé et un 
accès facilité aux informations sur les 

métiers, les offres de stages, de forma-
tions et d’emplois, et une relation plus 
fluide avec leurs conseillers (France 
Travail, l’Agence ActivitY, Mission 
insertion, et l’Agence AutonomY).

Enfin, le département des Yvelines 
porte, avec les acteurs de la formation 
professionnelle et universitaire, un 
projet de création d’un Campus des 
métiers de la santé et du médico-social 
avec une capacité de former 5  000 
personnes.«  Ce campus d’excellence 
dédié aux métiers de la santé, du social 

et du médico-social vise à réunir les trois 
filières autour d’un projet porteur à la fois 
de mutualisation à l’échelle du territoire 
et d’innovation reliant la recherche avec 
le terrain et l’approche usager », précise 
la fiche Action qui lui est consacrée. 

Son objectif est multiple. D’abord, 
«  garantir un important vivier de 
candidats permettant de répondre aux 
besoins des entreprises en personnels 
qualifiés et agrandir le vivier disponible 
en adéquation avec les besoins en termes 
d’emplois-compétences du territoire et 
des filières », est-il ajouté sur la fiche, 
listant ensuite les autres objetifs  : 
«  Accompagner le développement de 
nouvelles compétences pour s’adapter 
aux besoins émergents des métiers (aide-
soignant, infirmier, notamment) ou créer 
de nouvelles formations ; proposer une 
formalisation d’un cursus universitaire 
commun et cohérent permettant de 
répondre à un besoin de rapprochement 
des métiers  ; impulser des pratiques 
d’innovation pédagogiques centrées sur 
l’usager pour accompagner sa prise en 
charge et enfin simuler par la formation 

grâce à la plateforme de simulation 
inédite qui sera inscrite au centre du 
projet Campus des métiers. »

« Ainsi, sans attendre une loi sur ce sujet 
pourtant essentiel, nous avons largement 
anticipé la mise en route du Service 
Public Départemental de l’Autonomie, 
persuadés que la seule voie pour avancer 
de manière pragmatique, intelligente, 
responsable et durable consiste à laisser 
libre cours aux innovations et au pilotage 
des départements dans ce domaine  », 
conclut Pierre Bédier. n

 LA RÉDACTION

DOSSIER02

Des ateliers collaboratifs liés au nouveau Schéma Autonomie ont eu lieu, 
avant le vote par les élus le 29 mars dernier. 

CD
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Ce Schéma Autonomie est « le résultat de neuf mois de travail participatif avec 
plus de 120 partenaires du territoire, riche d’objectifs précis et concrets », 
précise Marie-Hélène Aubert.
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LES CLAYES  Les asso-
ciations clétien-
nes ont désormais 
leur logiciel 
Avec GMA consulting, les 
associations des Clayes 
bénéficient désormais d’un 
logiciel qui devrait faciliter 
leurs démarches et le suivi et 
les réponses apportées à leurs 
demandes formulées à la Ville. 
C’est un dispositif qui devrait changer 
la vie des associations des Clayes-sous-
Bois. Le 2 avril, a été présenté GMA 
consulting. Ce logiciel est consacré à la 
« gestion des manifestations et des activités » 
des associations clétiennes, indique la 
municipalité des Clayes-sous-Bois. Il va 
permettre aux associations de « faciliter 
leurs démarches administratives (demandes 
de subventions, réservations de salles, 
…) » mais aussi « le suivi et les réponses 
apportées aux nombreuses demandes faites 
à la municipalité par le monde associatif, 
en soutien à ses activités », assure la Ville. 
Cette dernière rappelle que « plus de 180 
manifestations associatives sont accompa-
gnées chaque année par le service des sports 
et des associations, sans compter la gestion 
quotidienne des créneaux d’occupation des 
équipements publics, plus de 44 567 heures 
(hors locaux permanents) ... ». 

Ouverte il y a deux ans et demi, la 
ferme-école Graines d’avenir, à Ma-
gny, grandit plutôt bien. Le site, qui 
forme des jeunes à partir de 15 ans 
au métier de maraîcher-primeur, 
a mis en place depuis septembre 
dernier un système d’hébergement 
pour certains de ses étudiants, et 
prévoit d’en ouvrir  d’autres, et de 
s’agrandir et développer certaines 
filières de formation à partir de la 
rentrée prochaine.

« On a entamé des travaux pour at-
teindre notre taille critique, avec trois 
promotions de 12 élèves. Donc on va 
avoir des salles de cours supplémen-
taires, un atelier de transformation 
digne de ce nom pour des promos com-
plètes, où on va pouvoir faire des jus, 
des soupes, de la conservation », com-
mence par résumer Bruno Aimard, 
cofondateur et directeur opération-
nel de la ferme-école, rencontré sur 
place le 20 mars dernier. 

Jus, soupes, ou encore confitures, 
vont ainsi pouvoir être réalisés grâce 

à l’atelier de transformation, qui 
devrait être opérationnel en juillet. 
Il sera doté de matériel profession-
nel digne de cuisines de restauration. 
« Si on veut développer de l’agriculture 
locale, des circuits courts, il faut faire 
de la transformation. Si vous faites de 
l’agriculture locale et bio par exemple, 
vous n’avez pas de serres chauffées, vous 
ne faites pas de tomates en hiver. […] 
Avec la transformation, on peut pro-
poser toute l’année les différents fruits 
et légumes, sous forme fraîche ou de 
conserves. Et quelque part, quand on 
fait un plan alimentaire ou autre, c’est 
des compétences qui sont recherchées  », 
explique Bruno Aimard. 

Et de poursuivre  : « Et après, il y a 
tout l’aspect boucler la vie d’un légume 
: on les récolte, on les met au marché, 
ensuite on remballe, on va préparer les 
commandes du lendemain avec […] et 
après, quand ils arrivent à maturité, au 
lieu de les donner ou de les jeter car ils 
sont trop murs, on les transforme, et ça, 
c’est aussi vertueux, et si demande, on 
peut ouvrir des places de restauration 

avec la cuisine, on fait vraiment cette 
vie du végétal et du légume. »

Ce qui s’inscrit pleinement dans le 
diplôme de CAP primeur délivré par 
la ferme-école, en plus du titre pro-
fessionnel d’ouvrier de production 
horticole. Et «  on pousse plus loin en 
allant sur la conservation et […] en 
allant sur la cuisine  », avance Bruno 
Aimard, qui projette d’ouvrir une 
section cuisine en 2025. 

Et ce n’est pas la seule nouveauté 
prévue par la ferme-école, qui va 
ouvrir en juillet prochain dix places 
d’hébergement supplémentaires  : 
six pour de l’hébergement sept jours 
sur sept de jeunes de l’Aide sociale 
à l’enfance (ASE), et quatre places 
au sein d’un appartement en semi-
autonomie. 

Ces hébergements s’ajoutent à ceux 
déjà en place depuis l’automne der-
nier, disposant de six places pour des 
jeunes qui y sont logés cinq jours 
sur sept. Même si pour l’instant, 

seulement cinq jeunes les occupent, 
sur un effectif total d’une vingtaine 
de jeunes suivant leur formation au 
sein de la ferme-école. Le directeur 
opérationnel entend, à travers ces 
différents types d’hébergements, 
« toucher certains publics qu’on n’aurait 
pas pu avoir autrement, avoir une 
mixité au niveau de notre école, car 
on est convaincus que c’est à travers 
cette mixité qu’il y a un enrichissement 
mutuel  » et «  aller chercher des jeunes 
plus loin dans le territoire, car on a beau 
être connectés aux transports urbains, 
on a parfois des jeunes qui viennent de 
Rambouillet, pour qui la mobilité peut 
être un frein. Donc [on veut] augmen-
ter notre rayon d’action ». 

Parmi les jeunes hébergés en se-
maine sur le site, Yannis et Matthias, 
respectivement 15 et 17 ans. «  Les 
cours, je n’accrochais pas du tout, confie 
le 1er cité, Plaisirois auparavant sco-
larisé en classe Ulis au collège de la 
Clef de Saint-Pierre, à Élancourt. 
Ma prof d’Ulis m’a proposé de venir 

ici, elle disait qu’elle faisait ses courses 
souvent le mercredi ici (les jeunes 
proposent leurs produits en vente 
directe tous les mercredis, Ndlr). 
Au début, je n’étais pas trop chaud, 
mais après deux ou trois stages, ça m’a 
plu du coup je suis venu », confie-t-il, 
séduit par le modèle de type Écoles 
de production, avec deux tiers de 
pratique et un tiers de théorie. 

«  J’étais au lycée, et je n’accrochais pas 
en cours. Avec ma tante, on a regardé 
les écoles qui étaient moins scolaires. 
J’ai fait un stage et j’ai accroché directe-
ment, le fonctionnement était moins li-
néaire », raconte le 2d, qui vient du 94 
et assure qu’il « arrive mieux à suivre, 
quand on est sur des plus petits groupes, 
on arrive mieux à se concentrer ». 

Le jeunes souhaitant suivre leurs pas 
et s’inscrire à la ferme-école peuvent 
venir aux portes ouvertes, organisées 
chaque mercredi, et effectuer des 
stages découverte jusqu’à fin juillet. 
Détails sur ferme-ecole.org. n

L’avenir du site du Bois de la Ga-
renne, à Voisins-le-Bretonneux, 
continue de se dessiner. Nombreux 
étaient les habitants présents à l’ex-
position organisée par la municipali-
té le samedi 27 avril, à la Maison des 
associations, sur ce thème. Le comité 
de suivi, composé de 13 membres, et 
des élus étaient présents pour expo-
ser les projets et répondre aux inter-
rogations des riverains. 

Quatre projets portés  
par quatre aménageurs

Au total, ce sont quatre projets 
(baptisés l ’orée du bois, les bons 
voisins, voisinage et le bois jardin), 
portés par quatre opérateurs, qui 
ont été dévoilés aux visiteurs. Ces 
projets devaient tous prendre en 

compte les doléances des habitants, 
regroupées dans un cahier des 
prescriptions pointilleux. 

Comme condition à respecter on 
y trouvait le nombre maximum de 
logements (entre 120 et 130 loge-
ments collectifs avec un minimum 
de 40  % de logements aidés), ou 
encore « l ’offre de stationnement qui 
devra être conforme au Plan local 
d’urbanisme intercommunal avec a 
minima une place par logement et sera 
réalisée en sous-sol  », indiquait un 
panneau explicatif. Ainsi, huit thé-
matiques retenues lors des temps 
d’échanges avec les Vicinois(es), 
que ce soit lors de concertations ou 
durant les Ateliers de l’avenir en 
mai 2023, devaient intégrer chaque 
projet. 

Précisément, ces huit thématiques 
que les promoteurs doivent inclure 
sont : le projet de vie sociale  ; les 
espaces extérieurs, les aménagements 
paysagers et les espaces de convivia-
lité  ; la végétalisation du site ainsi 
que la gestion et le renforcement du 
patrimoine arboré ; l’organisation du 
bâti ; le plan de masse et les parcelles 
voisines ; le projet médical ou para-
médical  ; les logements  ; la circula-
tion, le stationnement  ; et enfin la 
démarche environnementale. 

Rencontrée sur place, la maire UDI 
de Voisins-le-Bretonneux, nous a 
expliqué que «  les différents promo-
teurs doivent respecter le cahier des 
charges qui a été fait en concertation 
avec les habitants  ». «  Nous organi-

sons cette exposition aujourd’hui car les 
gens doivent savoir ce qu’il va y avoir 
sur ce site  », a-elle déclaré.  Avant 
d’ajouter  : «  Nous demandons, bien 
sûr, l ’avis des habitants sur les quatre 
projets. Leurs remarques seront prises 
en compte, et c’est la municipalité qui 
choisira à terme ».

Ainsi, à la fin de l’exposition et pour 
poursuivre la concertation avec les 
habitants, un questionnaire à rem-
plir leur a été proposé afin qu’ils 
puissent, une fois de plus, donner 
leur point de vue sur les différents 
scénarios présentés. Pour ceux qui 
n’ont pas pu se rendre à l’exposition 
du 27 avril, elle sera présente du 29 
avril au 6 mai à la mairie, durant les 
heures d’ouvertures. n

Atelier de transformation, section cuisine, 
hébergements, … la ferme-école va s’agrandir 

Les réflexions continuent  
sur le devenir du site du Bois 
de la Garenne

La ferme-école Graines d’avenir, qui forme au métier de maraîcher-primeur, va ouvrir 
d’autres hébergements pour ses élèves, mais aussi mettre en place un atelier de 
transformation et une section cuisine. 

Quatre projets ont été présentés aux nombreux 
habitants qui se sont déplacés à l’exposition 
sur le devenir du site du Bois de la Garenne,  
le samedi 27 avril, à la Maison des associations.

 ALEXIS CIMOLINO

 PIERRE PONLEVÉ

Actuellement en travaux, l’atelier de transformation devrait être opérationnel 
en juillet et permettre aux élèves de produire leurs jus, soupes, ou encore 
confitures. 
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Le groupe scolaire du Bois de la Garenne est fermé depuis septembre 2023. 
Une exposition sur le devenir du site a été organisée le 27 avril. Elle sera 
présente en mairie jusqu’au 6 mai. 
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MAGNY-LES-HAMEAUX

VOISINS-LE-BRETONNEUX
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SQY   
Les moutons et 
les chèvres sont 
de retour à SQY
Pour les amateurs d’animaux, 
les moutons et les chèvres sont 
de retour à SQY pour reprendre 
l’écopâturage, une pratique 
mise en place depuis plusieurs 
années par l’Agglomération.

 EN IMAGE
MONTIGNY-LE-BRETONNEUX  Une sculpture d’écureuil taillée dans un chêne mort 
veille sur le parc de la Couldre

Avec l’arrivée du printemps, les mou-
tons et les chèvres sont de retour pour 
reprendre l’écopâturage. Une pratique 
chère à Saint-Quentin-en-Yvelines, 
mise en place depuis plusieurs années 
maintenant, qui permet à des éleveurs 
de disposer de terrains pour leur 
activité mais aussi d’opérer une ges-
tion écologique des espaces verts en 
remplaçant la fauche mécanique par 
du pâturage, ce qui engendre moins 
de bruit, moins de pollution et aide à 
préserver la biodiversité et l’environ-
nement. Précisément, les moutons 
ont retrouvé l’herbe fraîche du parc de 
la Sourderie, installé à cheval sur les 
communes de Montigny-le-Breton-
neux et Voisins-le-Bretonneux, et ils 
sont également présents au Val Favry, 
à Coignières. Quant aux chèvres, elles 
ont pris place dans la rue Andréa Pal-
ladio, à Guyancourt. Si vous souhaitez 
leur rendre visite, c’est possible mais 
dans le plus grand respect. Ainsi, il ne 
faut pas leur donner à manger.

Le rendez-vous annuel de la biodiversité s’est déroulé cette année du 11 au 23 mars à Montigny-le-Bretonneux. Dans ce cadre là, Baptiste Hubert, 
sculpteur sur bois à la tronçonneuse, a été missionné par l’agglomération de SQY pour réaliser, le 19 mars précisément, une sculpture représentant 
un écureuil (voir photo), sur la souche d’un chêne asséché qui a été abattu en septembre. Cette deuxième vie artistique offerte à l’arbre n’a pas 
manqué d’interloquer les promeneurs qui déambulaient dans le parc de la Couldre, à Montigny, le mardi 23 avril, jour où La Gazette s’est rendue 
sur place pour admirer l’œuvre, très réussie. « Cette création unique, plus élevée que le mur d’enceinte du parc, est visible depuis l ’avenue des 4 Pavés [du 
Roy], mais vous pouvez venir l ’admirer de plus près au cours d’une promenade dans le parc », invite à découvrir le dernier Ignymontain.
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La ville de Trappes avait réservé la 
surprise, mais les nombreux Trap-
pistes massés devant le Grenier à 
Sel le 27 avril ont commencé à com-
prendre lorsque la 1re adjointe, San-
drine Grandgambe (Génération.s), 
a déclaré  : « On va écouter [...] deux 
personnes, une attendue, le maire de 
Trappes, et une espérée, mais qui est là 
... ». Omar Sy était en effet bien pré-
sent dans la ville où il a grandi pour 
inaugurer le cinéma municipal Le 
Grenier à Sel dans sa nouvelle ver-
sion, et qui porte désormais le nom 
de « Grenier à Sel-Omar Sy », comme 
nous le révélions dans notre édition 
du 9 avril, après un vote du conseil 
municipal du 2 avril dernier.  

C’est sous les « Omar Sy, Omar Sy ... » 
que le comédien a fait son apparition 

à la foule, accompagné d’un autre 
enfant de Trappes, Jamel Debbouze, 
qui avait aussi fait le déplacement, 
accueilli sous des vivats non moins 
forts, et du maire de la commune, 
Ali Rabeh (Génération.s), qui s’est 
ensuite exprimé pour évoquer la ré-
novation de ce cinéma. Et se féliciter 
de la transformation du « plus vieux 
bâtiment de Trappes […] en un cinéma 
à la pointe de la modernité », tout en 
préservant « la qualité architecturale de 
ce bâtiment remarquable ». 

Le maire a également remercié les 
partenaires (État, Région, Départe-
ment) ayant contribué au coût de 1,5 
million d’euros nécessaire au réamé-
nagement du cinéma. Il a aussi salué 
les personnes ayant œuvré durant les 
1 400 h de rénovation de l’équipe-

ment, pour en faire « le cinéma le plus 
beau de l’agglomération  », et ce «  en 
temps et en heure ». Puis il s’est adressé 
à Omar Sy, lui expliquant pourquoi 
la municipalité a choisi de donner 
son nom au Grenier à Sel.

«  Tu es l’un des nôtres, l’un des plus 
grands acteurs français, et aussi une belle 
incarnation de la ville de Trappes, a-t-
il lancé à l’acteur. Tu nous ressembles, 
tu es un enfant de l’immigration […]. 
Tu es la plus belle allégorie de la ville de 
Trappes, […] une ville accueillante, so-
lidaire, généreuse, et tu es l’incarnation 
française de ces valeurs que tu portes à 
l’international. Et aussi, tu représentes 
Trappes, une ville si injustement criti-
quée et caricaturée. »

Ali Rabeh a ensuite évoqué la place 
de la culture, qui « doit être un droit 
et pas un privilège ». Il assure ainsi 
que « le prix des places n’augmentera 
pas d’un centime », « Une famille avec 
deux enfants qui se rend au cinéma ici 
dans les meilleures conditions paie 16 
euros. Pour les mêmes conditions et le 
même film, à l ’UGC de SQY [Ouest], 
c’est 42 euros », illustre le maire.  

Enfin, l’élu a émis le souhait que le 
nom d’Omar Sy soit vecteur de réus-
site pour les jeunes Trappistes, citant 
Mohamed Ali  : « Impossible est pro-
visoire, impossible n’est rien.  » Ainsi, 
« quand nos jeunes Trappistes passeront 
devant ce cinéma, quand ils en fran-
chiront la porte et qu’ils liront ton nom 

inscrit sur son fronton, peut-être qu’ils 
se diront ‘’Pour  moi aussi, impossible est 
provisoire, impossible n’est rien’’ », a-t-
il terminé, avant de céder la parole à 
la vedette du jour, dont les 1ers mots 
étaient très attendus. 

Des mots qu’Omar Sy avait 
quelques difficultés à trouver, ému 
par l’accueil reçu dans sa ville na-
tale  : « Voir mon nom là-haut, […] 
je n’ai jamais pensé à un truc pareil. 
L’émotion qui m’habite est difficile à 
décrire et à exprimer. » D’autant que 
l’acteur donne son nom à un lieu 
qui lui évoque tant de souvenirs. 
«  C’est le 1er cinéma où j’ai mis les 
pieds, avec l ’école  », raconte-t-il. Il 
ne manque pas non plus d’évoquer 
l’autre nom jusqu’ici porté par l’édi-
fice, celui de Jean Renoir (qui aura 
toujours son patronyme sur la salle 
de projection), et ses points com-
muns avec ce dernier (le cinéma, le 
square Auguste Renoir où a vécu 
Omar Sy, la Californie où est mort 
Jean Renoir et où vit Omar Sy). 

Très touché, Omar Sy a conclu à la 
foule  : « J’ai eu une certaine recon-
naissance à l ’international, mais la 
reconnaissance des Trappistes, elle 
vaut plus que tout le reste. » n

Omar Sy inaugure un cinéma 
à son nom dans la ville  
de son enfance 
L’acteur d’Intouchables était présent le 27 avril lors de 
l’inauguration du cinéma Le Grenier à sel rénové, et qui 
porte désormais le nom d’Omar Sy, dans la ville où il est 
né et a grandi. 

 ALEXIS CIMOLINO
« J’ai eu une certaine reconnaissance à l’international, mais la reconnaissance 
des Trappistes, elle vaut plus que tout le reste », a notamment déclaré, ému, 
Omar Sy.  
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COIGNIÈRES  L’accès 
aux rigoles 
royales interdit 
jusqu’au 6 mai
L’accès aux rigoles royales 
est interdit jusqu’au 6 mai en 
raison de travaux d’élagage 
et d’abattage d’arbres.
Un arrêté municipal signé le 18 
avril par l’adjoint coignérien chargé 
de la transition écologique, de l’ur-
banisme et des travaux, Cyril Lon-
guépée (SE), stipule que l’accès aux 
rigoles royales est fermé jusqu’au 
6 mai, sur demande du SMAGER 
(Syndicat mixte d’aménagement 
et de gestion des étangs et rigoles), 
pour des risques de chute d’arbres. 
« En raison de travaux d’élagage et 
d’abattage visant à sécuriser le che-
min, l ’accès aux rigoles royales depuis 
la barrière de la route du Val Favry 
jusqu’à la commune du Mesnil-Saint-
Denis est interdit au public à compter 
de la date de la signature de l ’arrêté et 
ce, jusqu’au 6 mai 2024 », précise la 
municipalité sur son site internet.  
« Les infractions aux dispositions 
du présent arrêté seront constatées 
par procès-verbaux et poursuivies 
conformément aux lois et règlements 
en vigueur », indique l’arrêté. 

La tenue des Jeux olympiques et pa-
ralympiques ( JOP) de Paris 2024 sur 
le territoire français et notamment à 
SQY, pose entre autres la question 
essentielle du raccordement élec-
trique des sites de compétition lors 
d’un tel événement. Ainsi, Enedis 
organisait le 23 avril au Vélodrome 
national, l’un des quatre sites saint-
quentinois d’accueil des Jeux, une 
conférence pour évoquer son parte-
nariat avec les organisateurs des pro-
chains JOP. 

Pour rappel, Enedis « exploite, déve-
loppe et modernise le réseau public 
d’électricité sur 95% du territoire fran-
cilien », expose Marc Fleury, directeur 
territorial Yvelines et en charge de la 
coordination JOP pour Enedis. « On 
s’est engagé depuis trois ans et demi-
quatre ans dans un sprint qui dure un 
marathon, avec beaucoup d’activités », 
affirme-t-il. 

Comme les autres sites, le Vélo-
drome (ainsi que le Stadium de 
BMX lui faisant face) a ainsi béné-

ficié de travaux d’ampleur, avec 5,5 
km de câbles, une restructuration 
et une sécurisation du réseau, et un 
point de livraison haute tension. « On 
a surtout restructuré le réseau et rendu 
le réseau plus fort pour pouvoir per-
mettre de garantir les 2X5 mégawatts 
sur le Vélodrome, souligne aussi Marc 
Fleury, évoquant également un pas-
sage du réseau en souterrain. On a 
changé aussi le chemin électrique, et c’est 
un héritage positif pour tout le monde, 
car demain, le réseau attenant est plus 
fiable et plus robuste. » 

Des travaux d’ampleur, pour ame-
ner à ce qui est considéré comme 
une petite révolution, car à travers ce 
partenariat avec Enedis, Paris 2024 
entend ainsi  fonctionner via un rac-
cordement au réseau public de distri-
bution d’électricité et donc opérer un 
virage vers des Jeux plus responsables. 
« Paris 2024 casse les codes, et l’énergie 
en fait partie. Le monde de l’événe-
mentiel avait pour habitude de tourner 
sur des groupes électrogènes, et là, Paris 
2024 a fait le choix de raccorder l’en-

semble des sites au réseau électrique de 
distribution », évoque Damien Pillac, 
manager énergie pour Paris 2024. 

Et ce alors que les groupes électro-
gènes conventionnels fonctionnent 
au gasoil et sont donc plus polluants. 
« Londres [lors des JO de 2012], c’est 
4,3 millions de litres de gasoil qui ont 
été consommés en nominal pour l’évé-
nementiel. Là, l ’objectif, c’est de ne pas 
mettre une goutte de gasoil  », avance 
Marc Fleury. 

Il a aussi fallu convaincre les diffu-
seurs de ce nouveau type de fonction-
nement, même si Paris 2024, pen-
dant les Jeux, « devient propriétaire du 
[Vélodrome], donc c’est nous qui déter-
minons le type d’architecture électrique 
qu’on va mettre en œuvre et qui maîtri-
sons complètement le fonctionnement du 
site pendant cette période », fait savoir 
Damien Pillac. « Ce n’est pas quelque 
chose de facile dans le monde de l’événe-
mentiel et dans le monde des diffuseurs, 
reconnaît-il toutefois. Dans l’imagi-
naire collectif du diffuseur, [le groupe 

électrogène] est quelque chose qui est plus 
stable que le réseau électrique. Donc il y 
a eu un travail avec le diffuseur officiel 
des Jeux, Olympic broadcasting services, 
pour lui faire comprendre que son réseau 
électrique serait le réseau électrique de 
distribution, avec les secours. »  

En l’occurrence des groupes élec-
trogènes qui seront utilisés en 
cas «  d’ultime secours  », mais qui 
resteront largement sollicités sur 
certains sites comme la colline 
d’Élancourt, précise le  manager 
énergie. « C’est très compliqué d’ame-
ner de l ’énergie en plein milieu de la 
colline d’Élancourt. Donc sur les deux 
jours de compétition [sur ce site], on 
va être amené à faire tourner quelques 
groupes électrogènes », justifie-t-il.

Pour le reste, ce partenariat entre 
Enedis et Paris 2024 est censé 
constituer «  une vitrine  » pour 
« montrer le changement de paradigme 
qu’on va engager  », affirme Marc 

Fleury, dressant les objectifs de cette 
collaboration : raccorder l’ensemble 
des sites au réseau public, réduire de 
90 % les émissions de CO2 grâce au 
raccordement sur le réseau, pérenni-
ser l’héritage, et réduire l’impact des 
activités événementielles. Pérenni-
ser l’héritage, car le directeur terri-
torial l’assure : « Quand les Jeux vont 
s’arrêter, ça ne s’arrêtera pas pour nous. 
Enedis va continuer à faire grandir 
la transition écologique dans les terri-
toires. »

Les gros travaux des raccordements 
du Vélodrome doivent se termi-
ner dans les jours qui viennent. Sur 
d’autres sites de SQY comme le Golf 
national, ils sont aussi quasiment ter-
minés, tandis que d’autres sites fran-
ciliens (Stade de France, stade Yves 
du Manoir) ont eux déjà achevé leur 
raccordement. L’objectif étant que 
« tout le mois de juin, on puisse faire des 
tests de bascule et de fonctionnement », 
vise Marc Fleury. n

Bientôt une ressourcerie à Plaisir  ? 
C’est en tout cas le souhait de Ma-
rion Karam. La présidente de 1 001 
Mains et merveilles, association 
qu’elle a fondée il y a un an à Cres-
pières et ayant pour but de faciliter 
la transition écologique, favoriser le 
lien social, et développer la solida-
rité, comme elle l’indique sur son site 
internet, cherche un nouveau local 
d’implantation. Sa ressourcerie (une 
ressourcerie est un lieu de collecte, de 
réemploi et de revente d’objets usa-
gés ou d’occasion) est actuellement 
installée à Saint-Germain-en-Laye, 
dans un local prêté par la foncière 
immobilière Novaxia, au sein de bu-
reaux destinés être réhabilités en vue 
d’un projet immobilier. 

«  En attendant les travaux, ils nous 
prêtent le bâtiment. Donc c’est une 
situation qui est éphémère et précaire », 

confie la jeune femme, rencon-
trée début avril dernier à Plaisir en 
marge de l’inauguration d’un local de 
l’entreprise Muto (lire notre édition 
du 16 avril), dont elle fait partie des 
bénéficiaires.

Éphémère et précaire, d’autant que 
l’association et sa quarantaine de bé-
névoles, hébergée depuis octobre der-
nier dans ce local de Saint-Germain-
en-Laye dans le cadre d’une mise à 
disposition précaire, (pas de loyer, mais 
paiement de charges telles que l’assu-
rance et l’électricité …), devra quitter 
les lieux en juin prochain. «  Donc ça 
rend mon besoin d’avoir un local assez 
urgent », glisse Marion Karam. Le bâ-
timent fait 2 000 m² de surface ², mais 
« je ne peux pas investir 2 000 m² en si 
peu de temps, donc j’utilise surtout 350 
m², utilisés vraiment pour la ressource-
rie », indique-t-elle par ailleurs. 

Le futur local, Marion Karam 
aimerait le trouver à Plaisir, une 
ville stratégique avec un réel besoin 
d’une ressourcerie «  du fait de la 
population, de la fréquentation, il y a 
des axes routiers qui font qu’il y a un 
flux qui passe, et nous on a besoin de ce 
flux », explique-t-elle. Elle rappelle 
aussi que peu d’autres ressourceries 
existent dans les environs, hormis 
celle de Guyancourt. 

Un local à Plaisir est plus adapté à ce 
que souhaite faire Marion Karam, 
le bâtiment actuellement occupé à 
Saint-Germain-en-Laye n’étant pas 
considéré comme Établissement 
recevant de public, donc « je peux 
pas l’ouvrir au grand public, c’est vrai-
ment comme un prototype, donc je ne 
peux pas non plus organiser d’événe-

ments avec des ateliers et faire rentrer 
du public dans ce bâtiment, donc ça, 
c’est très limitant », concède-t-elle. 

Et ce d’autant que l’activité 
qu’elle souhaite mettre en place 
serait non seulement une ressour-
cerie, mais plus globalement « un 
tiers-lieu dédié à la transition éco-
logique  », avec «   une boutique de 
produits locaux, et des ateliers dont 
le potager  », précise la présidente 
de 1 001 mains et merveilles, qui 
propose aussi actuellement des 
cafés des parents à Crespières et 
un atelier potager hebdomadaire 
à Feucherolles dans le jardin 
pédagogique Alania de la Plaine 
de Versailles. Pour plus de détails 
sur l’association, rendez-vous sur 
1000mainsetmerveilles.fr. n

Dans les coulisses des raccordements des sites 
olympiques de Paris 2024

Elle veut installer une 
ressourcerie à Plaisir 

Enedis organisait le 23 avril une conférence et une visite au Vélodrome national afin 
d’évoquer la question des raccordements électriques des sites de compétition des 
prochains Jeux olympiques et paralympiques. 

Marion Karam, fondatrice de l’association 1001 Mains 
et merveilles, cherche un lieu pour ouvrir sa ressourcerie 
à Plaisir. Celle-ci est pour l’instant installée à Saint-
Germain-en-Laye.

 ALEXIS CIMOLINO

 ALEXIS CIMOLINO

Le Vélodrome national a bénéficié de travaux de restructuration et de 
sécurisation du réseau, et pour la 1re fois, utilisera un raccordement au réseau 
public d’électricité, pour de Jeux plus responsables. 
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Marion Karam, présidente-fondatrice de l’association 1001 Mains et 
merveilles, devra quitter en juin prochain les locaux qu’elle occupe 
actuellement à Saint-Germain-en-Laye.
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MAGNY-LES-HAMEAUX  
Appel à photos  
en vue d’une 
exposition pour 
les 50 ans de 
l’école André Gide
L’école lance un appel  
à photos.

Dans le cadre de la célébration 
de ses 50 ans, l’école maternelle et 
élémentaire André Gide, à Magny-
les-Hameaux, souhaite marquer cet 
événement exceptionnel. Elle prépare 
une exposition et fait appel à tous 
ceux qui ont fréquenté l’école. Ainsi, la 
Ville explique sur Facebook : « Si vous 
avez des photos souvenirs de l’école, que ce 
soient des moments en classe, des événe-
ments festifs, des sorties scolaires ou tout 
autre instant, nous serions ravis de les 
inclure dans notre exposition. […] C’est 
l’occasion parfaite de revivre des moments 
inoubliables et de partager la magie de ces 
50 années d’histoire de l’école André Gide. 
Merci d’avance pour votre contribution à 
cette célébration festive ! ». Vous pouvez 
transmettre vos précieuses photos par 
e-mail uniquement à viescolaire@
magny-les-hameaux.fr avant le ven-
dredi 3 mai 2024. 

Pour la première fois de son his-
toire, le Vélotour va passer par 
l’agglomération de Saint-Quen-
tin-en-Yvelines, le 5 mai. Une 
première qui ne doit sans doute 
rien au hasard étant donné que 
le territoire saint-quentinois va 
accueillir des épreuves olympiques 
et paralympiques, et notamment 
du cyclisme sous toutes ses formes. 
Alors, pour l’occasion de cette date 
du Vélotour dans l’agglomération, 
trois boucles sont au programme 
pour (re)découvrir Saint-Quentin-
en-Yvelines. 

La boucle principale de 
21,5  km  débutera sa déambula-
tion par le Vélodrome national de 
Saint-Quentin-en-Yvelines avant 
de se diriger, entre autres, vers 
l’hôtel d’agglomération, le centre 
aquatique du lac (situé à Monti-
gny-le-Bretonneux) ou encore le 
centre commercial espace Saint-

Quentin (six sites seront traversés 
au total). La boucle optionnelle 
N°1, de 7 km, conduira les cyclistes 
du jour à la découverte du gymnase 
de l’Aviation ou encore du Cam-
pus des Services de l’automobile 
et de la mobilité, tous deux situés 
à Guyancourt (trois sites supplé-
mentaires sont concernés par cette 
boucle optionnelle). Et enfin, la 
boucle optionnelle N°2, de 2 km, 
partira elle à l’assaut de la salle de 
concert la Batterie de Guyancourt, 
nichée dans un fort du 19e siècle 
(un site supplémentaire sera tra-
versé par cette boucle optionnelle).

3 000 à 5 000 participants 
attendus

Dix lieux d’exception seront ainsi 
spécialement ouverts, de quoi voir 
sa ville sous un angle nouveau et 
raviver la flamme de la découverte. 
« Les Vélotoureux se donnent rendez-

vous sur l ’Île de Loisirs de Saint-
Quentin-en-Yvelines pour débuter 
leur expérience hors du commun, in-
diquent les organisateurs dans un 
communiqué. À seulement quelques 
semaines de l ’ouverture du plus grand 
événement sportif planétaire, la tra-
versée du mythique Vélodrome natio-
nal sera un des temps forts de cette 
première édition dans l ’aggloméra-
tion des Yvelines. »

Le Vélotour est un événement 
«  insolite invitant le grand public à 
découvrir en vélo plus d’une douzaine 
de villes françaises. Pour l ’occasion, 

les organisateurs réservent de nom-
breuses surprises aux milliers (entre 
3  000 et 5 000 participants sont 
attendus selon les villes) de partici-
pants au travers d’un parcours cap-
tivant, traversant des sites décalés 
et hors du commun, expliquent les 
organisateurs. Au cours de la ving-
taine de kilomètres de déambulation, 
convivialité et bonne humeur sont 
de rigueur, pour le plus grand plaisir 
de toute la famille  », concluent les 
organisateurs. Quelque 1 200 per-
sonnes ont déjà acheté leur billet. 
Pour participer, rendez-vous sur 
velotour.fr n

Vélotour à Saint-Quentin-en-
Yvelines : le parcours dévoilé 
Les différents parcours du Vélotour du 5 mai ont été 
dévoilés ainsi que les sites qu’ils vont traverser.

 LA RÉDACTION

La boucle principale de 21,5 km débutera sa déambulation par le Vélodrome 
national. Six sites seront traversés par cette boucle, et même dix en comptant 
les parcours optionnels. 
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GUYANCOURT  Un poste 
provisoire pour la 
Police Municipale

SQY  Plusieurs 
collectes de sang 
à SQY prochai-
nement Suite à la dégradation de ses 

locaux, la Police municipale 
de Guyancourt déménage 
provisoirement.

Plusieurs collectes de sang 
sont organisées à Villepreux, 
Élancourt  et Voisins-le-
Bretonneux, respectivement 
les 10, 16 et 17 mai. 

Durement touchés lors des émeutes 
urbaines, les locaux de la Police muni-
cipale de Guyancourt étaient devenus 
totalement impraticables. Aussi, 
aujourd’hui, le poste de la Police 
Municipale va temporairement démé-
nager rue Eugène Viollet-le-Duc.
« Véritable police de proximité, les 
policiers municipaux effectuent leurs 
missions de surveillance sur le territoire 
de la commune à pieds en VTT ou en 
voiture. Ils prennent régulièrement 
contact avec les Guyancourtois au 
gré de leurs patrouilles de proximité 
ou lorsque les habitants signalent un 
problème en matière de sécurité ou de 
tranquillité publique », rappelle la 
municipalité de Guyancourt. La 
Police municipale guyancourtoise 
accueille le public sans nécessité de 
prise de rendez-vous préalable pour 
différents services comme les objets 
perdus/trouvés, l’opération Tranquil-
lité vacances, l’enlèvement des épaves, 
la déclaration de chiens de 1ère et 
2e catégorie, etc. Il est utile de vous 
munir de vos documents d’identité. 
Renseignements au 01 30 60 63 56.

Pour poursuivre la prise en charge 
des patients, l’Établissement 
français du sang (EFS) a besoin 
d’une mobilisation massive, car 
les réserves sont faibles et les 
besoins sont quotidiens. Plusieurs 
communes de SQY accueillent 
des collectes mobiles durant le 
mois de mai. Votre don est un 
acte citoyen, solidaire et libre qui 
permet de répondre à des besoins 
quotidiens de manière bénévole. 
Chaque année, un million de 
malades sont soignés grâce à vos 
dons, rappelle l’EFS sur son site 
internet. À Villepreux, la collecte 
de sang se déroulera le vendredi 
10 mai, de 14 h 30 à 19 h 30 (11, 
avenue de la Fontaine aux Dames). 
À Élancourt, une collecte mobile 
de sang se fera à l’hôtel de ville le 
jeudi 16 mai, de 14 h 30 à 19 h 30. 
À Voisins-le-Bretonneux, la col-
lecte mobile aura lieu à la Maison 
du Mérantais, le vendredi 17 mai, 
de 14 h 30 à 19 h 30. 

À l’approche des élections euro-
péennes de 2024, toutes les col-
lectivités ainsi que la préfecture 
des Yvelines se mobilisent pour 
inciter leurs concitoyens à s’ins-
crire sur les listes électorales et à 
ensuite, aller voter. Le 9 juin pro-
chain, les citoyens français éliront 
les 81 députés qui les représente-
ront au Parlement européen durant 
les cinq prochaines années. « Il est 
indispensable de vérifier sa situation 
électorale sur le site service-public.fr 
et de s’inscrire sur les listes, si ce n’est 
pas déjà fait, pour exercer son droit 
de vote  », explique la préfecture 

des Yvelines dans un communiqué 
daté de la semaine dernière, rap-
pelant que les inscriptions « seront 
closes à compter du 1er mai  » et que 
«  les derniers retardataires pourront 
s’inscrire en mairie jusqu’au 3 mai. »

Vous pouvez déposer votre de-
mande d’inscription par internet, 
en utilisant le téléservice proposé 
par service-public.fr (elections.in-
terieur.gouv.fr), ou en vous rendant 
en mairie avec les pièces exigées. Il 
est aussi possible de le faire dépo-
ser par un tiers, dûment mandaté 
en mairie avec les pièces exigées ou 

par courrier, en joignant le formu-
laire Cerfa et les pièces exigées. 

À Plaisir, la mairie vous invite éga-
lement à vérifier votre bureau de 
vote, car, depuis les dernières élec-
tions législatives de 2022, de nou-
veaux bureaux de vote ont été créés 
sur les quartiers de la Haise et des 
Gâtines et certains ont changé 
d’adresse. Pour vous permettre de 
vérifier le vôtre avant le scrutin, la 
Ville et  SQY  ont développé une 
carte interactive sur laquelle il vous 
suffit de renseigner votre adresse ou 
de vous géolocaliser. À Élancourt, 
la municipalité précise que « si vous 
venez d’atteindre la majorité, pensez à 
vérifier votre inscription : même si elle 
est automatique, des erreurs peuvent 
survenir  » (vérification sur service-
public.fr). Elle rappelle aussi les deux 
possibilités pour s’inscrire en ligne, 
jusqu’au 1er mai et en mairie jusqu’au 
3 mai 2024, sur rendez-vous dans 
votre espace citoyen. Dans toutes les 
communes, vous pouvez vous rendre 
au service État-Civil pour faire votre 
inscription. n

Européennes : bientôt la fin des inscriptions 
sur les listes
La préfecture des Yvelines et les communes rappellent que les inscriptions  
sur les listes électorales sont bientôt closes.

 LA RÉDACTION

Les inscriptions en ligne seront closes le 1er mai et celle en mairie le 3 mai. 
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Le centre hospitalier de Plaisir a 
lancé officiellement le jeudi 25 avril, 
devant un large public venu écouter 
les différents intervenants, le sixième 
projet HandiConsult d’Île-de-
France, installé au cœur de l’hôpital. 
Baptisé HandiConsult78, ce pro-
jet mené en partenariat avec l’ARS 
(Agence régionale de la santé) pro-
pose des consultations somatiques 
(qui concernent le corps) aux adultes 
et adolescents de plus de 16 ans en 
situation de handicap, qui ont des 
difficultés d’accès aux soins. 

Une démarche vitale comme l’a 
rappelé le docteur Jérôme Martin 
Moussier. « La non prise en charge des 
patients handicapés a évidemment des 
conséquences sur la santé directement 
mais aussi sur la qualité de vie et ça en-
traîne des ruptures sociales », a expliqué 
le médecin. 

«  Le centre hospitalier de Plaisir s’est 
porté candidat suite à l’appel à pro-
jets du 4 août 2022 de l’ARS, et nous 
avons eu la chance d’avoir une réponse 

positive. La présence de dispositifs au 
sein de l’établissement, qui prennent en 
charge des patients atteints de troubles 
de la sphère autistique, a joué évidem-
ment. Et puis, le centre hospitalier de 
Plaisir a une expertise sur le handicap, 
sur la structure même de l’hôpital avec 
ses spécialités comme la gériatrie ou la 
psychiatrie », a-t-il poursuivi.  

Pour mener à bien ce projet, l’hôpi-
tal a fait appel à des ressources exté-
rieures comme le conseil départe-
mental des Yvelines ou la Fondation 
Anne de Gaulle, qui va construire 
prochainement le projet AgorHa, 
premier village 100 % inclusif de la 
Région, sur un terrain situé à Mon-
tigny-le-Bretonneux (lire nos édi-
tions du 22 novembre 2022 et du 10 
octobre 2023).

« Cette journée a énormément de suc-
cès, vous êtes très nombreux et on en est 
très contents. L’hôpital de Plaisir c’est 
un hôpital qui est au cœur de la santé 
publique car il regroupe à la fois des 
activités de rééducation fonctionnelle, 

de psychiatrie, de gériatrie et un secteur 
handicap important pour les enfants et 
les adultes. Et le handicap c’est vrai-
ment la colonne vertébrale de toutes nos 
activités », a déclaré Valérie Gaillard, 
directrice générale adjointe du centre 
hospitalier de Plaisir. « Pour Handi-
Consult78, il y a un socle de soins pro-
posés qui regroupe la médecine générale, 
la gynécologie et les soins dentaires. Les 
locaux sont adaptés aux personnes en 
situation de handicap avec des couleurs 
et du matériel qui est rassurant pour 
elles. Nous pouvons également accueil-
lir les personnes qui ont des difficultés à 
communiquer », a poursuivi le docteur 
Catherine Rey Quinio. 

HandiConsult78 propose donc une 
offre de soins complémentaire sur 
les situations pour lesquelles l’offre 
de soins courante n’est pas pos-
sible en raison de connaissances et 
compétences particulières relatives 
aux spécificités liées au handicap. 
L’accompagnement est personnalisé 
pour chaque patient et les aidants, 
familiaux ou professionnels, sont sol-

licités à chaque étape de la prise en 
charge du patient.  

« Le dispositif s’adresse à toute personne 
âgée de 16 ans ou plus en situation de 
handicap. On accueille tous types de 
handicaps : moteur, psychomoteur, psy-
chique, visuel, auditif… Les consulta-
tions blanches (des consultations pré-
conisées pour préparer des personnes 
handicapées à un examen médical, 
Ndlr) sont très importantes car toutes 
les personnes ne sont pas en capacité de 
pouvoir bénéficier de soins comme vous 
et moi. Il faut que l’on prenne le temps. 
Ces consultations créent un espace préa-
lable avant le déroulé de la consultation. 
Il y a un gros travail de préparation », 
a indiqué Sandrine Menou, cadre de 
santé HandiConsult78.

Les premières consultations ont com-
mencé le 6 novembre 2023, avec le 
dentaire et l’ophtalmologie et plus 
récemment avec la gynécologie et 

l’urologie. Elles sont ouvertes du lundi 
au vendredi, avec des temps spéci-
fiques comme le mardi qui est réservé 
à l’ophtalmologie. L’équipe Handi-
Consult78, composée d’une dizaine 
de professionnels de santé (infirmières, 
assistante médico-administrative, mé-
decins…) a bénéficié de formations 
personnalisées. Depuis le lancement, 
il y a eu 172 consultations qui ont 
concerné plus de 100 patients. Pour 
illustrer la réussite du dispositif, des cas 
cliniques ont été présentés, à l’instar 
d’une femme de 59 ans atteinte d’un 
trouble de la personnalité borderline 
(TPB), venue pour des soins dentaires. 
«  Au début elle était très anxieuse, puis 
petit à petit, elle a pris confiance au fil des 
consultations. À la fin, elle avait changé 
de coiffure, s’était maquillée et a promis de 
revenir au service », a témoigné le doc-
teur Isabel Noguera, qui fait partie de 
l’aventure HandiConsult78. La jour-
née s’est clôturée avec la présentation 
des locaux. n

Belle avancée pour les personnes en situation 
de handicap au centre hospitalier de Plaisir
Les adultes et adolescents de plus de 16 ans en situation de handicap, qui ont des 
difficultés d’accès aux soins, peuvent désormais compter sur HandiConsult78 pour 
bénéficier de consultations médicales. 

 PIERRE PONLEVÉ

Le centre hospitalier de Plaisir a accueilli des locaux consacrés à l’équipe 
HandiConsult78, qui propose des consultations médicales aux adultes et 
adolescents de plus de 16 ans, en situation de handicap. 
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VOISINS-LE-BRETONNEUX  Inscriptions en cours 
pour la Brocante d’Alfred 

VILLEPREUX  Église, Maison Saint-Vincent... la commune 
rénove son patrimoine au village

C’est l’un des événements incon-
tournables de l’année à Voisins-le-
Bretonneux. La Brocante d’Alfred, 
un vide-greniers, sera de retour 

pour une nouvelle édition le 26 mai 
prochain, de 9 h à 18 h sur le mail 
de la Grande Île. « Venez profiter de 
cette journée pour vendre ou acheter, 
ce dont vous avez besoin, en seconde 
main ! Des food trucks seront présents 
pour vous restaurer toute la journée, 
le Centre proposera café, thé et barbe 
à papa  », indique le centre Alfred 
de Vigny sur son site internet. 

Encore plus de deux semaines 
pour s’inscrire

Et pour les personnes souhaitant 
exposer ce jour-là, les inscriptions 
sont en cours depuis le 27 mars 
dernier. Elles se clôtureront le 17 
mai. Pour plus de renseignements 
au sujet de ce rendez-vous, il est 
possible de contact le centre Alfred 
de Vigny par téléphone au 01 30 43 
65 85 ou par courriel à l’adresse  
alfreddevigny@chezalfred.info. n

Après l’ancienne école Jacques 
Gillet, transformée en Maison des 
arts (lire notre édition du 2 avril 
dernier), la municipalité de Ville-
preux entend préserver d’autres bâ-
timents emblématiques du quartier 
du village. Ainsi, elle projette cette 
année de rénover partiellement 
l’église Saint-Germain l’Auxerrois 

et la Maison Saint-Vincent. «  On 
est vraiment très soucieux d’entrete-
nir notre patrimoine historique sur 
le village. Cette année, on refait un 
certain nombre de travaux sur l ’église 
Saint-Germain l ’Auxerrois, qui est 
la très ancienne église du village, et 
on réhabilite la toiture de la Maison 
Saint-Vincent », nous avait annon-

cé le maire de Villepreux, Jean-
Baptiste Hamonic (MoDem), en 
marge d’ailleurs de l’inauguration 
de la Maison des arts, le 22 mars 
dernier. 

L’édile villepreusien indique que les 
travaux de ces deux édifices « vont 
avoir lieu cette année  ». Des réno-
vations de certaines parties de ces 
sites donc, puisque outre la réhabi-
litation de la toiture de la Maison 
Saint-Vincent, donc, l’église Saint-
Germain l’Auxerrois, construite au 
XIIe siècle, verra sa charpente et ses 
menuiseries reprises. Pour la toi-
ture de la Maison Saint-Vincent, le 
montant de l’opération s’élève à « un 
peu moins de 100 000 euros », tandis 
que pour l’église, «  on est à 25 000 
euros », selon Jean-Baptiste Hamo-
nic, qui précise que la commune a 
effectué une demande de Dsil (Do-
tation de soutien à l’investissement 
local), afin de bénéficier d’une aide 
financière de l’État. n

Les personnes intéressées ont jusqu’au 17 mai pour s’inscrire 
en vue d’exposer lors de ce vide-greniers, organisé par le 
centre Alfred de Vigny et qui se déroulera le 26 mai sur le mail 
de la Grande Île.  

L’église Saint-Germain l’Auxerrois et la Maison Saint-Vincent, situées dans le quartier 
historique du village, vont bénéficier d’une rénovation partielle cette année. 

 EN BREF EN BREF

« Venez profiter de cette journée pour 
vendre ou acheter, ce dont vous avez 
besoin, en seconde main », indique 
le centre Alfred de Vigny à propos de 
ce vide-greniers (ici lors de l’édition 
2023). 
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La Maison Saint-Vincent (photo) verra sa toiture rénovée pour « un peu 
moins de 100 000 euros », tandis que l’église bénéficiera d’une reprise de sa 
charpente et ses menuiseries, selon le maire. 
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VOISINS-LE-BRETONNEUX  
Appel à candida-
tures pour un 
concours photo 
“OlymPIC’TURE” 
Le centre Alfred-de-Vigny 
organise un concours photo 
sur le thème des sports 
olympiques, dont les clichés 
seront exposés à partir 
du 2 mai. 
Dans le cadre des Jeux olympiques 
et paralympiques qui se déroule-
ront dans moins de 100 jours sur le 
territoire saint-quentinois, le Centre 
Alfred-de-Vigny, à Voisins-le-Bre-
tonneux, en partenariat avec le Photo 
club Vicinois, ouvre un concours 
photo intitulé OlymPIC’TURE. 
Ainsi, que vous soyez amateur ou 
professionnel, si vous résidez à Saint-
Quentin-en-Yvelines, vous pouvez 
envoyer une photo prise lors de la 
pratique (amateure ou pro) d’une des 
41 disciplines olympiques. « Votre 
enfant fait du vélo, votre amie fait du 
golf, vous avez assisté à un match de 
handball et pris un magnifique cliché ! 
Tentez votre chance ! Vos œuvres seront 
ensuite exposées du 2 au 31 mai dans la 
Galerie d’Alfred », expliquent les orga-
nisateurs. De magnifiques lots sont à 
gagner pour les lauréats. Règlement 
et conditions sur chezalfred.info. 
Renseignements au 01 30 43 65 85.

Une enquête publique, préalable à la 
déclaration de projet portant sur le 
projet de renouvellement urbain du 
quartier du Valibout, à Plaisir, a été 
ouverte par la communauté d’agglo-
mération de Saint-Quentin-en-Yve-
lines, compétente en la matière. Elle 
présente au public l’évaluation envi-
ronnementale du projet depuis le 
lundi 22 avril, à 14 h, et jusqu’au sa-
medi 25 mai, 12 h. Classé en Quar-
tier prioritaire de la politique de la 
ville (QPV), le quartier du Valibout 
fait l’objet d’un projet de renouvelle-
ment urbain. Ce dernier est soumis à 
évaluation environnementale. 

Pour mener cette enquête publique, 
Christian Lamarche a été désigné en 
qualité de commissaire enquêteur et 
Bruno Foucher en qualité de com-
missaire enquêteur suppléant. Le 
dossier d’enquête publique a été dé-
posé en version papier et mis à la dis-
position du public pendant toute la 
durée de l’enquête publique en mairie 
de Plaisir (2, rue de la République) 
aux jours et heures habituels d’ouver-
ture au public, mais aussi à l’hôtel 

d’agglomération de Saint-Quentin-
en-Yvelines (1, rue Eugène Hénaff, 
ZA du Buisson de la Couldre à 
Trappes), aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture au public, ou 
encore à la Maison des familles La 
Mosaïque, à Plaisir (98, avenue Fran-
çois Mitterrand), aux jours et heures 
habituels d’ouverture au public. 

Le dossier d’enquête publique en 
version numérique pourra également 
être consulté aux mêmes dates sur 
un poste informatique situé en mai-
rie de Plaisir. Le dossier d’enquête 
est aussi disponible durant l’enquête 
publique sur le site internet de Saint-

Quentin-en-Yvelines et sur le site 
internet registrenumerique.fr/renou-
vellement-urbain-valibout. 

Chaque personne peut prendre 
connaissance du dossier d’enquête 
publique, et consigner éventuelle-
ment ses observations sur les registres 
d’enquête. Un registre papier est mis 
à la disposition du public pendant 
toute la durée de l’enquête publique 
sur les mêmes lieux. En outre, un 
registre dématérialisé est également 
mis à la disposition du public sur 
toute la durée de l’enquête publique. 
Ainsi, le public pourra déposer ses 
observations et propositions sur le-

dit registre dématérialisé à l’adresse 
suivante : renouvellementurbain-
valibout@mail.registre-numerique.
fr. Il peut être consulté sur registre-
numerique.fr/renouvellement-ur-
bain-valibout. Des observations 
écrites peuvent aussi être adressées à 
Monsieur le commissaire enquêteur 
(Communauté d’agglomération de 
Saint-Quentin-en-Yvelines – Direc-
tion de l’Habitat et de la Rénovation 
Urbaine – Enquête publique Vali-
bout – 1, rue Eugène Hénaff – BP 
10118 – 78192 Trappes Cedex). 

Par ailleurs, le commissaire enquê-
teur recevra le public à la Maison 
des Familles La Mosaïque de Plaisir 
(mercredi 15 mai, de 15 h à 17 h 30) 
et en mairie de Plaisir (samedi 25 
mai, de 9 h 30 à 12 h). À l’expiration 
du délai de l’enquête, les registres 
seront transmis au Commissaire en-
quêteur qui remettra son rapport. Le 
rapport et les conclusions seront te-
nus à la disposition du public, durant 
un an, en mairie de Plaisir et au siège 
de Saint-Quentin-en-Yvelines ainsi 
que sur le site internet de Plaisir et 
de Saint-Quentin-en-Yvelines. Au 
terme de la procédure, la déclaration 
de projet portant sur le projet de re-
nouvellement urbain du quartier du 
Valibout à Plaisir sera approuvée par 
délibération du conseil communau-
taire de Saint-Quentin-en-Yvelines. 
Renseignements sur ville-plaisir.fr. n

Renouvellement urbain du Valibout : l’enquête 
publique est ouverte
Lancée par Saint-Quentin-en-Yvelines, l’enquête publique portant sur l’évaluation 
environnementale du projet est ouverte jusqu’au 25 mai.

 LA RÉDACTION
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Classé en QPV, le quartier du Valibout fait l’objet d’un projet de 
renouvellement urbain. Ce dernier est soumis à évaluation environnementale. 
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MONTIGNY-LE-BRETONNEUX   
Un dîner de gala African diaspora 
women’s à Montigny ce samedi 

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES  
Plusieurs villes de SQY traversées par la Grande 
randonnée vers Paris

L’association African diaspora wo-
men’s organise la 2e édition de son 
événement annuel, le grand diner 
de gala, samedi 4 mai à Montigny-
le-Bretonneux. L’objectif est de 
promouvoir les femmes dans l’en-
treprenariat, de mettre en avant et 
récompenser celles qui sortent du 
lot dans leur domaine, de manière 
à booster celles qui hésitent encore 
où qui n’ont pas le courage de se 
lancer dans leur propre business. 
Au programme, les organisatrices 
ont prévu une première partie avec 
notamment une expo-vente à par-
tir de 17 h. Ensuite, les convives 
pourront participer au dîner de 
gala de la cérémonie des trophées, 
à la diffusion de films, à un défilé 
ainsi qu’à une tombola. Une invitée 
d’honneur participera également à 
cette deuxième édition en la per-
sonne de Halima Gadji, «  femme 
inspirante  ». Et pour que la fête 

soit plus folle, les organisatrices 
ont également prévu un concert de 
Cherifou, à partir de minuit. Ren-
dez-vous donc samedi 4 mai, à par-
tir de 15 h, salle Vogue events, 5, 
avenue des Chaumes, à Montigny-
le-Bretonneux. Les tarifs s’élèvent, 
pour le concert de Cherifou (vers 
23 h 30), à 49 euros, et pour le VIP 
diner de gala, à 110 euros. Rensei-
gnements sur www.africandiaspo-
ra.fr ou au 06 58 00 95 83. n

Si vous êtes marcheur ou mar-
cheuse, alors cet événement est fait 
pour vous.  À l’approche des Jeux 
olympiques et paralympiques, la 
Fédération française de randonnée 
organise un évènement unique et 
fédérateur : la Grande randonnée 
vers Paris. Il s’agit «  d’une marche 

partant de tous les coins de France, 
qui converge vers la capitale et dont 
les premiers marcheurs sont partis 
depuis le 13 Janvier  », explique la 
Fédération française de randon-
née dans un communiqué. Cette 
marche est gratuite et ouverte à 
tout public.

Une grande partie des marcheurs 
arrivera dans le département des 
Yvelines, le samedi 4 mai. Ils de-
vraient ensuite le traverser d’Ouest 
en Est, de Richebourg à Vélizy-
Villacoublay, en utilisant quelque 
80 kilomètres de sentiers de ran-
donnée. Dans le département, ils 
effectueront plusieurs étapes à 
Saint-Quentin-en-Yvelines.

Un accueil se fera ainsi au château 
de Plaisir, mardi 7 mai, à 8 h 30. Le 
départ sera donné à 9 h pour 11,6 
km de marche en passant par Les 
Clayes-sous-Bois (accueil des élus à 
10 h 15, pot de l’amitié, animations) 
pour ensuite se rendre à Bois-d’Ar-
cy. Le lendemain, mercredi 8 mai, la 
randonnée partira de Montigny-le-
Bretonneux pour 15 km en direc-
tion de Versailles. Renseignements 
complémentaires à  evenement78@
rando-yvelines.fr ) n

L’association African diaspora women’s organise son 2e diner 
gala avec notamment un concert de Cherifou, le 4 mai au sein 
de la  salle Vogue events.

La Grande randonnée vers Paris, une marche à travers la France, traversera les Yvelines  
du 4 au 10 mai et passera notamment par Saint-Quentin-en-Yvelines.

 EN BREF EN BREF

Le salle  Vogue events, à Montigny-
le-Bretonneux, accueille le 4 mai 
la 2e édition du grand diner de gala 
d’African diaspora women’s. 
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Un accueil se fera au château de Plaisir, mardi 7 mai, à 8 h 30. 
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Des événements importants se sont 
déroulés durant la première se-
maine du mois d’avril dans le quar-
tier du Pont du Routoir, à Guyan-
court (lire notre édition du mardi 
9 avril). Pour rappel, des coups de 
feu ont retenti à deux reprises le 
mercredi 3 et le vendredi 5 avril sur 
la place du marché, à Guyancourt. 
Parallèlement, une violente agres-
sion d’un adolescent âgé de 15 ans 
avait été filmée et largement diffu-
sée sur les réseaux sociaux.

Des événements qui ont eu une 
portée nationale comme l’a illustré 
la visite de Sabrina Agresti-Rou-
bache, secrétaire d’État chargée de 
la Citoyenneté et de la Ville, le mar-
di 23 avril. Elle s’est d’abord rendue 
à Montigny-le-Bretonneux puis a 
poursuivi son passage yvelinois à 
Guyancourt, où elle a rencontré le 
maire DVG, François Morton et 
les services de police. Pour clôtu-
rer son déplacement, la secrétaire 
d’État a déambulé dans le quartier 

du Pont du Routoir pour aller à la 
rencontre des commerçants et pour 
se rendre au « patio », un point de 
deal récemment visé par l’opération 
« Place nette », qui s’est déroulée les 
26 et 27 mars.

Le calme est revenu  
dans le quartier

« J’ai eu l ’occasion d’accueillir avec 
grand plaisir, le nouveau préfet des 
Yvelines, monsieur Frédéric Rose, 
qui s’est rendu dernièrement deux fois 
sur notre commune. La première fois 
c’était à son initiative. Il a souhaité 
se rendre sur le chantier du nouveau 
quartier des Savoirs […]. Nous avons 
pu évoquer la réhabilitation de la 
halle Piano et son devenir ainsi que 
les projets pour ce site tels que les loge-
ments, les équipements, les activités 
économiques et les services. La seconde 
fois dans un tout autre contexte, il 
est venu sur le quartier du Pont du 
Routoir. J’ai pu le rencontrer place du 
marché, suite à ma demande d’obtenir 

des moyens supplémentaires pour faire 
face aux violences qu’a connu der-
nièrement ce quartier  », a introduit 
l’édile, qui est revenu sur ces événe-
ments dans un Facebook live.

«  Justement parlons-en de ces vio-
lences dans le quartier du Pont du 
Routoir. Il me semble important de 
revenir sur les événements qui ont eu 
lieu dans ce quartier il y a une dizaine 
de jours. Guyancourt hélas, n’échappe 
pas au phénomène de délinquance et 
particulièrement au trafic de drogue. 
Il y a une dizaine de jours comme je 
le disais deux événements graves ont 
affecté le quartier du Pont du Routoir. 
Ce sont des épisodes de violences abso-
lument inacceptables », a poursuivi le 
maire.

« L’État a décidé et a bien eu raison 
d’organiser ce que l ’on appelle une 
opération ‘‘Place nette’’ sur le point 
de deal qui existe pas loin de la place 
du marché dans le quartier du Pont 
du Routoir. Cette opération effective-

ment a eu des conséquences, notam-
ment des interpellations importantes, 
qui ont laissé probablement la place 
vacante sur ce point de deal et on le 
sait, la police me l ’a confirmé, on a 
toujours ce genre de phénomènes c’est-
à-dire qu’à un moment donné, je ne 
veux pas rentrer dans les lieux com-
muns, mais la nature à horreur du 
vide et certains ont souhaité s’attri-
buer ce nouveau point de deal  », a 
enchaîné l’élu pour répondre à la 
question d’une habitante.

Et d’ajouter  : « […] Dans ces pé-
riodes de troubles je suis systémati-

quement auprès des habitants et je 
le sais certains d ’entre vous se sont 
sentis menacés directement ou indi-
rectement mais je peux vous assurer 
de mon appui indéfectible. En lien 
avec monsieur le préfet et les forces 
de l ’ordre, nous restons tous mobili-
sés pour rétablir l ’ordre et garantir 
un retour au calme durable. D’ail-
leurs, grâce à la mobilisation des 
forces de sécurité, ces derniers jours 
se caractérisent par une évolution 
plus favorable qui doit absolument se 
confirmer même si la vigilance reste 
d ’actualité », a conclu le maire sur 
ce sujet. n

Olivier Dimpre, est le nouveau 
directeur interdépartemental de la 
Police nationale des Yvelines depuis 
le début du mois d’avril. « Il succède 
à Julien Defer, devenu conseiller police 
auprès de Gérald Darmanin, comme 
Olivier Dimpre avant lui  », nous 
apprend le Parisien. Dans le cadre 
d’une réforme nationale, l’ancienne 

DDSP (Direction départementale 
de la sécurité publique) laisse éga-
lement place à la Direction interdé-
partementale de la Police nationale 
(DIPN) dans les Yvelines,  sous la 
direction d’Olivier Dimpre. «  Un 
changement de statut qui doit permettre 
une meilleure coordination des services, 
avec un chef unique placé sous l’autorité 
du préfet Frédéric Rose et de la procu-
reure de la République, Maryvonne 
Caillibotte », poursuit l’article de nos 
confrères.

Le nouveau patron de la Police na-
tionale des Yvelines (qui a également 
été directeur délégué de la sécurité, de 
la sûreté et de la mobilité au comité 
d’organisation de la coupe du monde 
de Rugby 2023, compétition qui s’est 
déroulée en France), a fort à faire 
avec l’arrivée dans quelques mois des 
Jeux olympiques et paralympiques. 
Olivier Dimpre sera notamment 
chargé de la sécurité des quatre sites 
olympiques présents sur le territoire 

de SQY : le Golf national à Guyan-
court, la colline d’Élancourt, le Vélo-
drome national et le Stadium BMX 
de Saint-Quentin-en-Yvelines à 
Montigny-le-Bretonneux.  

«  J’ai le plaisir de vous annoncer que 
j’occupe désormais le poste de directeur 
interdépartemental de la Police natio-
nale des Yvelines. Heureux que la chance 
m’ait été confiée de diriger ce grand et 
prestigieux service territorial de la 
Police nationale. Heureux également de 
m’atteler sans attendre à la tâche avec les 
plus de 2 850 patrouilleurs, enquêteurs, 
agents de renseignement, de lutte contre 
l’immigration irrégulière, de soutien 
administratif, logistique et numérique, 
personnels scientifiques, et réservistes 
qui le composent pour servir les popu-
lations et défendre les libertés. J’ai aussi 
une pensée reconnaissante pour mes pré-
décesseurs à ce poste, DIPN mais aussi 
DDSP », a écrit le principal intéressé 
sur son compte LinkedIn, au début 
du mois d’avril. n

Guyancourt 
Le maire revient  
sur les événements  
du Pont du Routoir

Yvelines À quelques mois des JO, la Police 
nationale des Yvelines change de patron

Les récents événements qui se sont déroulés au quartier 
du Pont du Routoir, à Guyancourt, n’ont pas manqué 
de faire parler. Le maire a tenu à rassurer les habitants 
dans son dernier Facebook live.

Olivier Dimpre devient le nouveau directeur de la Police nationale des Yvelines 
à quelques mois du début des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024.

La Police nationale des Yvelines a 
lancé un appel à témoins, le mardi 
23 avril, deux jours après la dispari-
tion inquiétante d’un jeune homme 
âgé de 23 ans. Nommé Alexandre 
Bernardino, il a été aperçu pour la 
dernière fois le dimanche 21 avril, à 
Issou dans les Yvelines. « Il pourrait se 
trouver dans le secteur de Gargenville », 
précise l’appel à témoins. Alexandre 
est donc âgé de 23 ans, a des cheveux 
mi-longs bruns, les yeux marrons et 
mesure 1,72m. Il est de type euro-
péen et de corpulence fine et il arbore 

une barbe. Sa tenue vestimentaire, au 
moment de sa disparition, est incon-
nue mais le jeune homme pourrait 
porter une veste noire. « Sa voiture a 
été découverte le lendemain, stationnée 
à proximité du pont de Gargenville. 
Ce qui laisse envisager le pire. Les 
recherches effectuées depuis sur les bords 
de Seine n’ont rien donné  », indique 
78actu.  « Si vous avez des informations 
concernant cette disparition, contactez le 
commissariat de Mantes-la-Jolie au  
01 30 94 82 10 », mentionne l’appel 
à témoins. n

Yvelines Un appel à témoins a été 
lancé suite à la disparition d’un 
jeune homme
Un appel à témoins a été diffusé après la disparition 
d’Alexandre Bernardino, le dimanche 21 avril, dans la 
commune d’Issou dans les Yvelines. 
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 PIERRE PONLEVÉ

Le quartier du Pont du Routoir a retrouvé sa quiétude grâce à la présence de 
nombreux policiers qui rassure les habitants.
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Alexandre Bernardino, un jeune homme de 23 ans, a été aperçu pour 
la dernière fois dans la commune d’Issou, le dimanche 21 avril.

D
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Olivier Dimpre sera chargé de la 
sécurité des quatre sites olympiques 
présents sur le territoire de SQY.
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Sur le terrain, Trappes gagne, et sauve 
sa place en N3. Dans ce contexte 
particulier de conflit avec la mairie 
de Trappes (lire notre édition du 9 
avril dernier), l’ESC Trappes Saint-
Quentin-en-Yvelines (ESCTSQY) 
a remporté son dernier match de la 
saison, le 28 avril sur le parquet de 
l’avant-dernier, Champhol (101-
95), lors de l’ultime journée de N3, 
et termine donc 7e de son groupe 
de 14 équipes (pour rappel, les 1ers 

de poule montent en N2 tandis que 
les quatre derniers sont relégués en 
Pré-nationale). 

Une bouffée d’oxygène pour ce club 
dans cette saison tourmentée, qui 
avait en réalité déjà mathématique-
ment assuré son maintien depuis 
deux matchs. «  Nous terminons en 
7e position, dans des conditions tout à 
fait exceptionnelles, qui ont bien sûr 
énormément joué sur la motivation 
et l ’homogénéité de l’équipe, confie le 
président du club, Jacques Michelet, 
contacté par La Gazette. Depuis un 
peu plus de quatre matchs, nous étions 
déjà projetés dans la préparation de 
l’année prochaine, en faisant un cer-
tain nombre de tests sur l’équipe de 
l’année prochaine, ce qui serait l ’ossa-
ture de la prochaine année dans le 
groupe actuel, les personnes que nous 
ne reconduirions pas pour des raisons 
différentes. » 

Et dans cette optique, l’ESCTSQY 
a aussi pu faire tourner lors de ce 
dernier match chez une équipe 
« qui était parmi les plus faibles » de la 
poule, reconnaît Jacques Michelet. 
Un dernier match joué donc « sans 
nos cadres, de façon à tester les joueurs 
en devenir actuellement présents dans 
l’équipe, pour nous assurer notam-
ment des possibilités de faire monter 
un maximum de jeunes du club lui-
même », précise-t-il, jugeant que « de 
ce point de vue, ce dernier match, sans 
les cadres de l’équipe, sans meneur, sans 
pivot, a été tout à fait probant ».

Néanmoins, le club peut-il y voir 
tout à fait clair sur son avenir et sur 
ce que peut être son effectif la saison 
prochaine, alors que le conflit avec 
la municipalité de Trappes semble 
avoir atteint son paroxysme. Pour 
rappel, cette dernière avait voté une 
subvention réduite de plus de moi-

tié en décembre dernier (48 000 eu-
ros dont seulement 24 000 ont été 
versés, contre 100 000 euros touchés 
par le club les années précédentes 
au titre d’une convention triennale 
passée en 2010 avec la Ville, et donc 
renouvelée à plusieurs reprises, se-
lon le club). 

« Le club va jouer les 1ers rôles 
l’année prochaine », 
assure le président 

« Il y a plusieurs plans temporels à exa-
miner, estime Jacques Michelet. La 
1re des choses, c’est de répondre à l’ur-
gence de la situation que le maire nous 
a créée, à savoir que nous avons épuisé 
nos réserves de trésorerie pour faire face 
à l’absence du respect de la convention 
qui nous lie à la municipalité. Si nous 
en avions été prévenus, nous aurions 
eu le temps de trouver des alternatives. 
Là, nous avons été pris de court [...]. 
Mais en même temps, il a clairement 
défini le pourquoi de son comporte-
ment, c’est qu’il veut se séparer de notre 
club. Nous lui avons fait remarquer 
qu’il n’avait pas à se séparer, puisque 
nous ne sommes pas un service muni-
cipal mais une association loi 1901, et 
en conséquence totalement autonome 
du point de vue de notre fonctionne-
ment, et que nous sommes choqués de sa 
volonté d’intervenir dans le fonction-
nement du club. » 

Et le président de poursuivre : « Ac-
tuellement, nous sommes toujours en 
recherche de trésorerie immédiate, avec 
des soutiens tout à fait extraordinaires, 
nous avons pu mesurer l’influence et 
la solidarité de la population, à la fois 
collective et individuelle, collective au 
sens des commerces et individuelle au 

sens des prêts que nous ont accordé des 
membres et des amis du club, et qui 
nous ont permis de faire face à cette 
absence totale de financement de notre 
association. » 

Ainsi, le dirigeant de l’ESCTSQY se 
montre même confiant pour l’avenir 
du club. « Le conflit que le maire nous 
a fait nous a amené, contrairement à 
son attente, une sympathie généralisée 
tout à fait étonnante. Moi-même, je ne 
m’y attendais pas, ce qui fait que l’année 
prochaine s’ouvre sous des auspices tout 
à fait extraordinaires. Nous ne sommes 
pas du tout inquiets sur le plan sportif, 
au contraire, nous pensons que le club 
va jouer les 1ers rôles l’année prochaine », 
assure-t-il. 

Des personnes « privées et publiques » 
se seraient ainsi engagées à soutenir 
le club, affirme le président. « Nous 
sommes en contact avec l ’ensemble des 
institutions publiques également, que 
ce soit SQY, le Département et la Ré-
gion », ajoute-t-il.

Jacques Michelet envisage, concer-
nant l’effectif, une ossature conservée 
par rapport à cette saison, avec des 
cadres actuels «  qui seront l’essentiel 
[de l’effectif ], et des apports, dont nous 
avons déjà plus que des pistes ». Il af-
firme aussi que l’entraîneur actuel, 
Steeve Essart, ex-joueur pro ayant 
notamment remporté deux fois le 
championnat de France de ProB, 
devrait continuer l’aventure. «  Nous 
avons une envie réciproque de continuer 
cette coopération tout à fait fructueuse. » 
Malgré les secousses extra-sportives 
de sa saison, le club de Trappes en-
tend donc bien continuer à exister, et 
retrouver les sommets. n

Basket Trappes conclut sa 
saison en milieu de classement 
et se maintient en N3
Les basketteurs trappistes se sont imposés sur le 
parquet de Champhol (101-95), le 28 avril lors de la 
dernière journée de N3, entérinant ainsi leur maintien 
dans cette division. 

C’est une des stars mondiales du 
basket et il est venu en toute dis-
crétion à Montigny, le 28 avril, 
sans communication en amont sur 
son déplacement.  Victor Wem-
banyama est venu voir son petit 
cousin, qui évolue avec les U15 
de l’AS Montigny-le-Bretonneux 
(ASMB) basket. Le club a publié 
sur ses réseaux sociaux un cliché 
où l’on voit l’international français 
entouré de trois jeunes, dont son 
cousin donc. Pour rappel, Victor 
Wembanyama est originaire des 
Yvelines. Il est même né au Ches-
nay-Rocquencourt, en 2004, et a 

inscrit ses premiers paniers dans 
le département, à l’Entente Le 
Chesnay-Versailles 78, avant de 
rejoindre Nanterre, puis le Pôle 
France, l’Asvel (avec qui il a rem-
porté le championnat de France 
en 2022), puis Levallois, avant de 
signer en NBA, aux San Anto-
nio Spurs, l’été dernier. Sa saison 
sur les parquets nord-américains 
terminée (les Spurs ont terminé 
avant-derniers de la conférence 
Ouest et ne sont donc pas quali-
fiés pour les play-offs), Wemby en 
a profité pour rentrer se ressourcer 
en France, et visiblement à SQY. n

Elle est de retour ce dimanche. 
La 28e édition de la Guyancourse, 
course à pied organisée chaque 
année par l’Entente athlétique 
Saint-Quentin-en-Yvelines, se 
tiendra le 5 mai. Mais attention, les 
inscriptions se clôturent le 2 mai à 
12 h. Il sera également possible de 
s’inscrire le 4 mai de 14 h à 17 h au 
gymnase des Droits de l’Homme, à 
Guyancourt.

Cette année, une course  
écoresponsable et avec des cou-
reurs de villes jumelles de SQY

Au programme de l’événement, 
environ 10 km au cœur des étangs 
de la Minière. Plusieurs parcours 

seront au choix : une course nature 
de 9,8 km, une épreuve marche 
nordique de 11 km, et quatre 
courses enfants dont une ouverte 
aux enfants en situation de han-
dicap. À noter que cette année, 
la Guyancourse se voudra écores-
ponsable, mais aussi fraternelle en 
intégrant des coureurs de villes 
jumelles de SQY. Le départ et 
l’arrivée ont lieu au gymnase des 
Droits de l’Homme. Les départs 
sont programmés entre 9 h et 10 
h 35 suivant le type de course. Les 
tarifs vont de 8 à 15 euros pour 
les inscriptions en ligne et de 10 
à 17 euros pour les inscriptions 
sur place. Détails, inscriptions  et 
règlement via easqy.fr. n

Basket 
Victor Wembanyama est venu rendre 
visite à son cousin à Montigny

Volleyball 
Plaisir-Villepreux l’emporte et n’est 
plus qu’à un match de la montée

Course à pied Dernier délai 
pour s’inscrire à la Guyancourse

Pour sa dernière à domicile de 
la saison, le Volley club Plaisir-
Villepreux (VCPV) a offert un 
beau cadeau à ses supporters en 
étrillant la lanterne rouge, Saint-
Cloud, 3 sets à 0 (25-17; 25-20; 
25-15), le 28 avril lors de l’avant-
dernière journée de N3. Surtout, 
les hommes de Thomas Pielka 
leur ont donné le droit de croire à 
une montée en N2, et se sont don-
né le droit d’avoir leur destin en 
main puisque 1ers de leur poule de 

10 équipes (seuls les 1ers accèdent 
à l’échelon supérieur), il leur reste 
désormais à bien négocier leur 
ultime match, un déplacement 
certes périlleux chez le 3e, le CPB 
Rennes 35, le 5 mai, pour ne pas 
se faire griller la politesse par Ces-
son-Chantepie-Vern (2e mais avec 
le même nombre de points que les 
Plaisiro-Clétiens) et ainsi réaliser 
un magnifique exploit seulement 
un an après être monté à l’échelon 
national. n

La star française est venue en toute discrétion le 28 avril voir 
jouer son cousin, qui évolue avec les U15 de l’ASMB basket. 

Le VCPV n’a pas fait de détails contre Saint-Cloud (victoire 3 
sets à 0) le 28 avril. Les Plaisiro-Clétiens auront leur destin en 
main le 5 mai à Rennes pour conserver leur 1re place et monter 
ainsi en N2. 

La 28e édition se tient le 5 mai au départ du gymnase des 
Droits de l’Homme. Les inscriptions en ligne se clôturent le 2 
mai, et celles sur place ont lieu le 4 mai. 

Les joueurs de Trappes terminent en milieu de classement et ont gagné sur 
le parquet le droit de rester en N3, dans une saison très perturbée sur le plan 
extra-sportif. 
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C’est le nombre d’heures, en 2023, cumulées par
l’ensemble de nos équipes de collecte et de

propreté urbaine sur le terrain. 

Chaque heure, chaque minute et chaque seconde
comptent pour accomplir notre mission : servir et

embellir nos territoires.

5 MILLIONS
Plus de 
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Il est considéré comme le 1er tueur 
en série français et son procès est 
reconstitué au théâtre de Ville-
preux le 4 mai à 20 h. Landru est 
incarné à travers la pièce Je n’ai rien 
à vous dire. Celle-ci met en scène 
le procès de celui qui était accusé 
de 11 assassinats. Des faits qu’il a 
toujours niés. 

Certains spectateurs tirés au 
sort « pour siéger comme juré, 
à la fin de la représentation »

« Le 7 novembre 1921 s’ouvrait son 
procès : un moment de grand spec-
tacle ! En l ’absence de preuves maté-
rielles et d’aveux, Landru épate, Lan-
dru régale ! Il clame son innocence, 
haut et fort : après tout, aucun corps 
n’a été retrouvé, donc pas de preuves 
! C’était sans compter sur l ’opiniâtreté 
du commissaire Jules Belin, l ’homme 
qui arrêta Landru et qui accumulera 
un faisceau ‘‘d’indices’’ menant cet 

homme ‘‘innocent jusqu’à preuve du 
contraire’’ face à la cour d’assise de 
Seine-et-Oise, à Versailles », détaille 
la description de la pièce . 

«  Venez assister à la reconstitution 
théâtrale de ce procès historique; 
grâce au dispositif, très participa-
tif, mis en œuvre par le metteur en 

scène, peut-être aurez-vous même la 
chance d ’être tiré au sort pour siéger 
comme juré, à la fin de la représen-
tation, et rendre ainsi votre verdict, 
en votre âme et conscience…  », in-
dique aussi la description. Durée 
1 h 45. Les tarifs des places vont 
de 10 à 15 euros, réservations via  
villepreux.fr. n

Vole Eddie vole. C’est le titre de la 
pièce jouée au théâtre Coluche, à 
Plaisir, le 3 mai à 20 h 30. Celle-ci 
met en scène l’histoire vraie de Mi-
chael Edwards,  qui devint le 1er sau-
teur à ski représentant de la fédéra-
tion olympique britannique, en 1988 
lors des JO de Calgary (Canada). 
« Michael Edwards, appelé aussi ‘’Ed-
die’’, ‘’Ed’, ‘’le Bigleux’’, ‘’le Moche’’, a 12 
ans et vit dans une petite ville d’Angle-
terre. Un soir, par hasard, il découvre 
à la télévision les Jeux Olympiques 
d’hiver. C’est une révélation : un jour, 

il représentera son pays à cet événement 
sportif mondial. Mais comment avoir 
le niveau quand on vient d’un pays où 
les sports d’hiver n’existent pas, quand 
sa propre famille s’oppose à son choix, 
quand on a déjà beaucoup de retard sur 
ses rivaux et quand on n’a même pas les 
moyens de s’entraîner ? Et si croire en 
sa bonne étoile était le meilleur moyen 
d’accomplir ses rêves ?  », résume la 
description de la pièce. Une pièce 
durant 1 h 30, et dont les places sont 
à des tarifs allant de 10 à 22 euros, 
réservations via kiosq.sqy.fr. n

Comme de nombreuses autres com-
munes durant la période estivale, la 
ville de Guyancourt accueillera des 
projections de films en plein air 
dans le cadre de son annuelle série 
d’animations Vive l’été à Guyan-
court. Et comme elle l’avait déjà fait 
l’année dernière (lire notre édition 
du 16 mai 2023), la municipalité 
propose à ses habitants de choisir 
les cinq films qui seront diffusés à 
cette occasion.  Plusieurs films sont 
au choix par date. Pour la séance 

du 5 juillet au jardin de l’Ermitage, 
les votants doivent trancher entre 
Le Grand bain, La Petite sirène ou 
Dragons. Pour celle du 12 juillet au 
jardin des Gogottes, ils ont le choix 
entre Sacrées momies, Enzo le croco, et 
Bad guys.

Deux ou trois choix par séance

Pour le cinéma en plein air du 
17 juillet place Jacques Brel, ils 
peuvent opter pour Rasta rocket 

ou alors Les rois de la glisse. Pour 
la projection du 19 juillet au jar-
din Paul et Virginie, trois choix 
se présentent à eux  : Harry Pot-
ter à l ’école des sorciers, Retour vers 
le futur, et Les Mitchell contre les 
machines. Enfin, pour la dernière 
séance de l’été, qui aura lieu le 
30 août devant l’espace Renoir, 
trois possibilités  : Tous en scène 2, 
Le Chat Potté 2, ou Le Monde de 
Némo. Pour voter, rendez-vous sur 
ville-guyancourt.fr. n

L’association Cowboy hat dancers, 
qui organise régulièrement des bals 
country à Plaisir, en prévoit de 
nouveau un le 4 mai, de 14 h à 19 h 
à la salle des fêtes des Gâtines, rue 
Jules Régnier. L’ambiance musicale 
sera assurée par les Rockin chairs, 
groupe français de musique country 

rock constitué de six musiciens. 
« Entre modernisme et tradition, cet 
orchestre reprend le meilleur de la 
musique country traditionnelle et de 
la New country, évolution contempo-
raine de la musique country influencée 
par le rock, la folk, la pop, le celtique, 
le blues, et parfois même par un zest 

de rap », résume le groupe sur son 
site internet. Le prix d’entrée au bal 
country s’élève à 12 euros. Un café 
sera offert. Une petite restauration 
sera proposée sur place. Détails et 
réservations à l’adresse lilydance@
cowboy-hat-dancers.com ou au 
06 42 73 38 46. n

Villepreux  
Le procès de Landru reconstitué sur 
les planches à Villepreux ce samedi 

Plaisir Une pièce adaptée 
de la carrière du sauteur à skis 
britannique Michael EdwardsGuyancourt

La Ville sonde de nouveau ses habitants  
pour le cinéma en plein air

Plaisir Un nouveau bal country à Plaisir ce samedi 

La pièce Je n’ai rien à vous dire, mettant en scène le procès 
de celui qui est considéré comme  le 1er tueur en série 
français, accusé de 11 assassinats, est jouée au théâtre 
de Villepreux le 4 mai. 

La pièce Vole Eddie vole, mettant en scène l’histoire de 
Michael Edwards,  qui devint le 1er sauteur à skis représentant 
de la fédération olympique britannique, est jouée au théâtre 
Coluche le 3 mai. La municipalité a mis en ligne une consultation ouverte à tous sur le choix des cinq films qui 

seront projetés cet été lors des séances de cinéma en plein air, entre le 5 juillet et le 30 août. 

Ce bal country organisé par l’association Cowboy hat dancers se tient le 4 mai à la salle 
des fêtes des Gâtines et sera animé par le groupe Rockin chairs. 

La Maison Decauville, à Voisins, 
accueille jusqu’au 8 mai, une expo-
sition sur la 2de guerre mondiale. 
Cette exposition est notamment 
consacrée au général Leclerc et se 
déroule dans le cadre des 80 ans de 
la Libération de Voisins. Comment 
les terres vicinoises ont-elles subi 
cette période ? Derrière l’horreur 
du conflit, des parenthèses de bon-
heur éphémère, ont-elles pu exis-
ter ? Qu’est-il arrivé au clocher de 
l’église Notre-Dame-en-sa-Nati-
vité ? Revivez les histoires partagées 
par des familles de Vicinois. [...]. 
Vous découvrirez […] des hommes 

de la 2e Division-blindée (DB), des 
Forces françaises de l’intérieur, des 
Rochambelles (ambulancières de 
la 2e DB) et de ‘‘Justes parmi les 
justes’’. Des ‘‘vies’’ consacrées à la 
liberté. L’exposition est organisée 
par l’office national des combat-
tants, mais aussi le Club des collec-
tionneurs des Yvelines, qui « a réuni 
des objets marquants de cette époque 
que vous pourrez admirer ». Elle est 
ouverte tous les jours (sauf les lun-
dis) de 14 h à 18 h et se clôturera 
donc le jour de la commémoration 
de l’Armistice de 1945. Détails au 
01 30 48 58 75. n

Voisins La 2de guerre mondiale en 
exposition à la Maison Decauville

Du cinéma sous les étoiles… et dans 
les bois. Le département des Yvelines 
et l’association Cerf vert – visant à 
«  rassembler des citoyennes et citoyens 
pour développer la biodiversité des forêts 
françaises », comme elle l’indique sur 
son site internet–, organisent, les 3 et 
4 mai à Plaisir, dans la forêt de Sainte-
Apolline, un événement intitulé Ciné 
& biodiv. Il s’agit de deux projections 

de films en plein air, chacune pro-
grammées à 20 h 30. Le 3 mai, c’est le 
film Le Chêne qui sera proposé, tandis 
que le lendemain, le film d’animation 
Princesse Mononoké sera à l’affiche. 
Ces séances sont gratuites, accès par 
le parking sud de la forêt de Sainte-
Apolline (le long de la RD 134 entre 
Neauphle-le-Château et la RN 12). 
Détails sur cerfvert.org. n

La 3e édition du Théâtre à la ferme 
se tient cette année. Organisé par le 
Département et le Comité dépar-
temental d’animation et de théâtre 
amateur des Yvelines (Codatyv), 
l’événement vise à faire se rencontrer 
le monde des planches et celui des 
champs. Déjà passé par Villepreux 

l’année dernière (lire notre édition 
du 13 juin 2023), Théâtre à la ferme 
revient dans cette commune, à la 
ferme de la Faisanderie, où sera jouée 
une adaptation de Chat en poche, de 
Georges Feydeau , par la Comédie de 
la Mansonnière, le 5 mai à 16 h. En-
trée libre, participation au chapeau. n

Plaisir Du cinéma en plein air en forêt 

Villepreux Le théâtre de retour à la ferme 
à Villepreux ce dimanche 

Jusqu’au 8 mai, la Maison Decauville accueille une exposition 
sur la 2de guerre mondiale, avec notamment des témoignages 
locaux, alors que l’on commémore cette année les 80 ans de 
la Libération de Voisins. 

« Le 7 novembre 1921 s’ouvrait son procès : un moment de grand spectacle ! 
En l’absence de preuves matérielles et d’aveux, Landru épate, Landru régale », 
indique la description de la pièce. 
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 Vous avez une information  
à nous transmettre ? 

Un évènement à annoncer ?  
Des précisions à nous apporter ?  

Un commentaire à faire ? 
Contactez la rédaction !

redaction@lagazette-sqy.fr
La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines

12, avenue des Prés  
78180 Montigny-le-Bretonneux 

Tél. 01 34 81 28 71

SUDOKU : niveau facile SUDOKU : niveau difficile

Ces grilles Sudoku vous sont proposées grâce à Thibaut Bernard, auteur  
du logiciel gratuit et libre de diffusion du site internet alphaquark.com.

Solutions de La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines  
n°263 du 23 avril 2024 :
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Vous êtes entrepreneur, 
commerçant, artisan,  
vous désirez passer votre publicité 
dans notre journal ?

pub@lagazette-sqy.fr
Faites appel à nous !



célébrons ensemble
la flamme olympique
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Domaine départemental de Madame Élisabeth - VERSAILLES
De 15h30 à 00h

Mardi 23 juillet
Live Music & DJ set

Arts du cirque

Breakdance

Sports urbains

...

Accueil 
du dernier 
relayeur 
& allumage 
du chaudron !

Entrée gratuite, 
accès PMR

+ d’infos sur les réseaux sociaux
du Département


